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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION PUBLIQUE

Crim., 12 avril 2022, n° 21-83.696, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Extinction – Prescription – Délai – Point de départ – Infractions au 
code de l’environnement.

Si le délit prévu par l’article L. 541-6 du code de l’environnement, consistant à abandonner, déposer ou faire 
déposer des déchets dans des conditions contraires aux dispositions du même code, est une infraction qui se pres-
crit à compter du jour où les faits la consommant ont été commis, le délai de prescription de l’action publique ne 
commence à courir, lorsque les actes irréguliers ont été dissimulés ou accomplis de manière occulte, qu’à partir du 
jour où ils sont apparus et ont pu être constatés dans des conditions permettant l’exercice des poursuites.

La société [2] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Caen, chambre 
correctionnelle, en date du 19 avril 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 2 mai 
2018, n° 17-81.643), dans la procédure suivie contre elle du chef d’infractions au code 
de l’environnement, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [2] (la société) a été poursuivie du chef d’abandon et de dépôt illégal de 
déchets dangereux, pour avoir, entre le 1er janvier 2002 et le 31 janvier 2006, sur le 
territoire de plusieurs communes du Calvados, déversé des résidus de broyage auto-
mobile dans des sites non habilités pour les recevoir.

 3. Les premiers juges ont constaté l’extinction de l’action publique du fait de la 
prescription et déclaré l’association [1] (le [1]) irrecevable en sa constitution de partie 
civile.

 4. Le [1] a relevé appel de cette décision.



7

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2022
Arrêts et ordonnances

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 5. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de prescription de 
l’action publique, alors :

 « 1°/ que le point de départ du délai de prescription du délit de dépôt illégal de dé-
chet dangereux ne saurait être reporté au jour où l’infraction est apparue et a pu être 
constatée dans des conditions permettant la mise en mouvement de l’action publique 
prétexte pris qu’il était dissimulé lorsque ce délit a été commis plus de trois ans l’en-
trée en vigueur de l’article 9-1 du code de procédure pénale issu de la loi n° 2017-
242 du 27 février 2017 ; qu’en l’espèce où les faits poursuivis ont été commis entre le 
1er janvier 2002 et le 31 janvier 2006, la cour d’appel, en reportant le point de départ 
du délai de prescription au mois d’octobre 2008, date de la dénonciation des faits 
commis sur le site de Versainville par une association de défense de l’environnement 
parce que le dépôt des déchets dangereux sur ce site avait été dissimulé, a méconnu les 
articles 112-2, 4° du code pénal, 8, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter l’exception de prescription de l’action publique, l’arrêt attaqué énonce 
que si, en principe, le point de départ doit être fixé au jour de la commission de l’in-
fraction, il en va différemment en cas d’infractions occultes ou dissimulées.

 8. Les juges ajoutent que la société a été poursuivie pour avoir déposé ou fait déposer 
des déchets dangereux de résidus de broyage automobile sur différents sites entre mai 
2002 et le 31 janvier 2006.

 9. Ils relèvent que cette activité avait un caractère occulte se traduisant par la dissi-
mulation du dépôt de ces déchets dangereux, certains étant enfouis comme sur le 
premier site visé par la plainte, d’autres dissimulés sous une quarantaine de centimètres 
de remblais, d’autres encore servant eux-mêmes de remblais sur un terrain destiné à 
être cultivé.

 10. Ils retiennent que l’existence de ces déchets était ignorée des utilisateurs de ces 
terrains, leur présence dans les remblais n’apparaissant pas sur les factures et les enquê-
teurs n’ayant pu retracer leur cheminement et leur importance qu’à travers la comp-
tabilité analytique de la société.

 11. Ils en déduisent que le point de départ de la prescription doit être fixé au mois 
d’octobre 2008, date de la dénonciation des faits par une association de défense de 
l’environnement concernant un des sites et qui a amené la découverte des déchets sur 
les autres sites.

 12. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

 13. En effet, le délai de prescription de l’action publique ne commence à courir, en 
cas de dissimulation destinée à empêcher la connaissance de l’infraction, qu’à partir 
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du jour où celle-ci est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant 
l’exercice des poursuites.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Quintard - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Rapprochement(s) : 

Crim., 19 mai 2004, pourvoi n° 03-86.192, Bull. crim. 2004, n° 131 (rejet) ; Crim., 19 mars 2008, 
pourvoi n° 07-82.124, Bull. crim. 2008, n° 71 (rejet) ; Crim., 13 octobre 2020, pourvoi n° 19-
87.787, Bull. crim., (rejet).

Crim., 20 avril 2022, n° 21-81.889, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mise en mouvement – Partie civile – Plainte avec constitution – 
Recevabilité – Détermination – Cas – Financement d’une entreprise 
terroriste – Lien d’indivisibilité – Nécessité.

Lorsqu’une information judiciaire a été ouverte à la suite d’un crime ou d’un délit, les parties civiles réguliè-
rement constituées de ce chef sont recevables à mettre en mouvement l’action publique pour l’ensemble des faits 
dont il est possible d’admettre qu’ils se rattachent à cette infraction par un lien d’indivisibilité, peu important 
que ces faits ne soient susceptibles de porter atteinte qu’à l’intérêt général lui-même. 

Hors cette hypothèse d’indivisibilité, une constitution de partie civile n’est recevable devant la juridiction d’ins-
truction que lorsque les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre comme possibles 
l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale. 

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour déclarer recevables à se constituer partie civile du chef de finan-
cement d’une entreprise terroriste des salariés syriens constitués du chef de mise en danger délibérée de la vie 
d’autrui, retient que l’existence d’un lien d’indivisibilité entre ces faits apparaît possible dans la mesure où ce 
financement avait pour objet de permettre la poursuite de l’activité de l’usine où étaient affectés ces salariés dans 
des circonstances telles qu’elle les exposait à un danger pour leur vie ou, en tous cas, leur intégrité physique, alors 
que ce financement n’a pas seulement servi à sécuriser les déplacements des salariés, mais aussi à assurer l’ap-
provisionnement de l’usine en matières premières ainsi qu’à permettre la vente du ciment fabriqué sur place au 
bénéfice d’une organisation terroriste, de sorte que n’était ainsi caractérisée que l’existence d’un lien de connexité.
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La société [2] SA a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 4 mars 2021, qui, dans l’information suivie 
contre elle des chefs, notamment, de financement d’entreprise terroriste, complicité 
de crimes contre l’humanité et mise en danger de la vie d’autrui, a confirmé l’ordon-
nance du juge d’instruction rejetant sa contestation de la recevabilité des constitutions 
de partie civile de MM. [J] [R], [RS] [J] [H], [K] [F], [I] [M], [T] [S] [B], [Y] [E] [A], 
[G] [D], [C] [U] [J], [V] [U] [N], [O] [WU], [W] [RR], [J] [P], [AR] [GL] et [L] [X] 
du chef de financement d’entreprise terroriste.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société [2] SA (la société [2]), de droit français, dont le siège social se trouvait à 
[Localité 5], a fait construire une cimenterie près de Jalabiya (Syrie), qui a été mise en 
service en 2010. Cette cimenterie était exploitée par une de ses sous-filiales, dénom-
mée [3] (la société [3]), de droit syrien, détenue à plus de 98 % par la société mère.

 3. Entre 2012 et 2015, le territoire sur lequel se trouve la cimenterie a fait l’objet de 
combats et d’occupations par différents groupes armés, dont l’organisation dite Etat 
islamique (EI).

 4. Pendant cette période, les salariés syriens de la société [3] ont poursuivi leur tra-
vail, permettant le fonctionnement de l’usine, tandis que l’encadrement de nationalité 
étrangère a été évacué en Egypte dès 2012, d’où il continuait d’organiser l’activité de 
la cimenterie. Logés à [Localité 4] par leur employeur, les salariés syriens ont été expo-
sés à différents risques, notamment d’extorsion et d’enlèvement par différents groupes 
armés, dont l’EI.

 5. La cimenterie a été évacuée en urgence au cours du mois de septembre 2014, peu 
avant que l’EI ne s’en empare.

 6. A la suite d’une plainte du ministre des finances du 21 septembre 2016 du chef de 
relations financières illicites entre la France et la Syrie, une enquête a été ordonnée qui 
a conclu que le groupe [2], en maintenant son activité en Syrie, avait contribué indi-
rectement aux financements de groupes armés locaux dont certains sont considérés 
par la communauté internationale comme terroristes.

 7. Parallèlement, le 15 novembre 2016, onze employés syriens de la société [3], ainsi 
que les associations [6] et [1] ([1]), ont porté plainte et se sont constitués partie civile 
auprès du doyen des juges d’instruction des chefs de financement d’entreprise ter-
roriste, complicité de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, exploitation 
abusive du travail d’autrui, négligence, mise en danger de la vie d’autrui.

 8. Le ministère public, le 9 juin 2017, a requis le juge d’instruction d’informer sur 
les faits notamment de financement d’entreprise terroriste, de soumission de plusieurs 
personnes à des conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et de mise 
en danger de la vie d’autrui.

 9. Par courriers adressés au magistrat instructeur les 14 mars 2018, 4 avril 2018 et 
9 mai 2018, MM. [J] [P], [AR] [GL] et [L] [X], également anciens employés syriens de 
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la société [3], se sont constitués partie civile par voie d’intervention sans préciser sous 
quelles qualifications pénales.

 10. Le 28 juin 2018, le juge d’instruction a procédé à la mise en examen de la société 
[2] des chefs, notamment, de complicité de crimes contre l’humanité, financement 
d’entreprise terroriste, mise en danger de la vie d’autrui.

 11. Par mémoire du 13  février 2020, la société [2] a contesté la recevabilité de la 
constitution de partie civile des quatorze anciens salariés du chef de financement 
d’entreprise terroriste en exposant qu’ils ne justifiaient pas d’un préjudice direct et 
personnel.

 12. Par ordonnance du 8 avril 2020, le juge d’instruction a rejeté la requête de la 
société [2].

 13. La société mise en examen a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 14. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de 
l’article 567-1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le moyen, pris en ses autres branches 

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant rejeté 
la contestation, par la société [2], des constitutions de partie civile du chef de finance-
ment d’entreprise terroriste de MM. [R], [H], [F], [M], [B], [A], [D], [J], [N], [WU], 
[RR], [P], [Z] et [GK], alors :

 « 3°/ qu’une constitution de partie civile qui porte sur des faits insusceptibles d’avoir 
causé un préjudice direct et personnel au plaignant est irrecevable les concernant, 
quand bien même ces faits seraient indivisibles de faits délictuels pour lesquels cette 
constitution de partie civile est par ailleurs recevable  ; que, dès lors, en se fondant 
exclusivement, pour déclarer recevables les constitutions de partie civile du chef de 
financement d’entreprise terroriste des quatorze anciens salariés de la société [3], sur 
la possible existence d’un lien d’indivisibilité entre ces faits et ceux de mise en danger 
délibérée de la vie d’autrui pour lesquels la recevabilité de leurs constitutions de partie 
civile n’était pas contestée, la chambre de l’instruction s’est prononcée par des motifs 
inopérants et a violé les articles 2, 3, 85 et 87 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’indivisibilité entre les éléments d’une prévention suppose qu’ils soient dans 
un rapport mutuel de dépendance, et rattachés entre eux par un lien tellement intime, 
que l’existence des uns ne se comprendrait pas sans l’existence des autres ; que le dé-
lit de mise en danger délibérée de la vie d’autrui supposant, pour être constitué, que 
l’exposition au risque immédiat de mort ou de blessure résulte de la violation mani-
festement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée 
par la loi ou le règlement, seuls sont indivisibles de ce délit les faits qui ne peuvent se 
comprendre sans la violation de cette obligation ; qu’en l’espèce, pour retenir l’exis-
tence possible d’un lien d’indivisibilité entre les faits de mise en danger délibérée de 
la vie d’autrui et ceux de financement d’une entreprise terroriste poursuivis et en dé-
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duire la recevabilité des constitutions de partie civile contestées de ce dernier chef, la 
chambre de l’instruction a affirmé que « l’infraction de mise en danger délibérée de la 
vie d’autrui pour laquelle [2] SA est mise en examen est susceptible d’être caractérisée 
par le maintien de l’activité de l’usine exploitée par [3], dans un contexte de guerre 
civile survenue en Syrie et du contrôle de la zone géographique où se situait l’usine 
par des groupes terroristes », que « le maintien de cette activité n’a été possible que 
par le versement de rémunérations » à ces groupes et que ces versements étaient « de 
nature à caractériser l’infraction de financement de terrorisme » ; qu’en se déterminant 
ainsi, lorsque le délit de mise en danger poursuivi, qui consisterait, pour la société [2], à 
avoir exposé les salariés de l’usine exploitée par [3] à un risque de mort ou de blessures 
en violant les obligations particulières prévues par les articles R. 4121-1 et 2 et R. 
4141-13 du code de travail, n’est pas susceptible d’être caractérisé par la seule pour-
suite de l’activité de cette usine, la chambre de l’instruction, qui n’a pas expliqué en 
quoi la violation supposée de ces obligations particulières de prudence et de sécurité 
« entre 2011 et juillet 2014 » ne pourrait être envisagée indépendamment des faits de 
financement de terrorisme poursuivis supposément commis « courant 2013 et 2014 » 
dans des lieux distincts, n’a pas justifié sa décision au regard des articles 2, 3, 85 et 87 
du code de procédure pénale et 223-1 du code pénal ;

 5°/ que dans son mémoire régulièrement déposé, la société [2] soutenait qu’il ne 
pouvait exister de lien d’indivisibilité entre les faits de mise en danger délibérée de la 
vie d’autrui et les faits de financement de terrorisme qui lui sont reprochés dès lors 
que les premiers sont antérieurs aux seconds et ces deux infractions n’ont pas été 
commises dans les mêmes lieux, selon les termes des mises en examen prononcées à 
son encontre ; qu’en retenant l’existence possible d’un lien d’indivisibilité entre ces 
faits, sans répondre à cette articulation essentielle du mémoire dont elle était saisie, la 
chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision au regard des articles 2, 3, 85 et 87 
du code de procédure pénale et 223-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 16. Le moyen pose la question de savoir si les parties civiles recevables à se constituer 
par voie d’action du chef de mise en danger d’autrui le sont également du chef de 
financement d’une entreprise terroriste, dans l’hypothèse où il existerait un possible 
lien d’indivisibilité entre ces faits.

 17. La Cour de cassation énonce, de façon constante, que, pour qu’une constitution 
de partie civile soit recevable devant la juridiction d’instruction, il suffit que les cir-
constances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre comme possible 
l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à 
la loi pénale. 

 18. Elle juge également que, lorsqu’une information judiciaire a été ouverte à la suite 
d’une atteinte volontaire à la vie d’une personne, les parties civiles constituées de ce 
chef sont recevables à mettre en mouvement l’action publique pour l’ensemble des 
faits dont il est possible d’admettre qu’ils se rattachent à ce crime par un lien d’indi-
visibilité, peu important que ces faits ne soient pas susceptibles de leur causer un pré-
judice personnel et direct, au sens de l’article 2 du code de procédure pénale (Crim., 
4 avril 2012, pourvoi n° 11-81.124, Bull. crim. 2012, n° 86).
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 19. L’indivisibilité des faits, qui suppose un lien tellement intime entre eux que l’exis-
tence des uns ne se comprendrait pas sans celle des autres (Crim., 31 mai 2016, pour-
voi n° 15-85.920, Bull. crim. 2016, n° 165), commande en effet qu’ils fassent simulta-
nément l’objet de poursuites, même en cas d’inaction du ministère public.

 20. Cette règle s’impose notamment lorsque les faits indivisibles ne sont susceptibles 
de porter atteinte qu’à l’intérêt général lui-même. Tel est le cas du financement d’en-
treprise terroriste incriminé à l’article 421-2-2 du code pénal (Crim., 7  septembre 
2021, pourvoi n° 19-87.367, publié au Bulletin). 

 21. Une interprétation différente, qui exclurait la possibilité pour la partie civile de 
saisir le juge d’instruction des faits indivisibles susceptibles de caractériser une infrac-
tion d’intérêt général, aurait pour conséquence de faire obstacle à la manifestation de 
la vérité relativement aux faits pour lesquels la partie civile est recevable à se constituer.

 22. Dès lors, le grief doit être écarté.

 Mais sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Vu les articles 1, 2 et 85 du code de procédure pénale :

 23. Il ressort de ces textes que, hors l’hypothèse d’indivisibilité, une constitution de 
partie civile n’est recevable devant la juridiction d’instruction que lorsque les cir-
constances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre comme possible 
l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à 
la loi pénale.

 24. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction rejetant la requête de la so-
ciété [2] tendant à voir déclarer irrecevable la constitution de partie civile de quatorze 
anciens salariés de la société [3] du chef de financement d’entreprise terroriste, l’arrêt 
retient, d’une part, qu’il résulte de l’information judiciaire que l’infraction de mise 
en danger délibérée de la vie d’autrui, pour laquelle la société requérante est mise en 
examen, est susceptible d’être caractérisée par le maintien de l’activité de l’usine ex-
ploitée par [3], dans le contexte de la guerre civile survenue en Syrie et du contrôle 
de la zone géographique où se situait l’usine par des groupes terroristes, dont l’EI, ce, 
alors que des salariés étaient enlevés et séquestrés depuis 2012 et que l’ensemble des 
salariés expatriés avait été évacué depuis cette date.

 25. Les juges ajoutent que le maintien de cette activité n’a été possible que par le 
versement de rémunérations via différents intermédiaires afin, d’une part, d’assurer 
l’approvisionnement de la cimenterie en matières premières par l’organisation EI ou 
tout autre groupe terroriste, d’autre part, de garantir la circulation des employés et des 
marchandises de celle-ci sur le territoire occupé par lesdites organisations terroristes 
et, enfin, de permettre la vente du ciment fabriqué sur place au bénéfice de l’organi-
sation terroriste EI.

 26. Ils relèvent que ce sont ces versements qui sont de nature à caractériser l’infraction 
de financement d’une entreprise terroriste pour laquelle la société requérante est mise 
en examen.

 27. Ils en déduisent qu’en l’état de l’information judiciaire, l’existence d’un lien d’in-
divisibilité entre les faits de mise en danger délibérée de la vie d’autrui et de finance-
ment d’une entreprise terroriste apparaît possible dans la mesure où ce financement 
avait pour objet de permettre la poursuite de l’activité de l’usine dans des circons-
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tances telles qu’elle exposait les salariés syriens à un danger pour leur vie ou, en tous 
cas, leur intégrité physique.

 28. Ils en concluent que les salariés en cause, qui se sont constitués partie civile pour 
mise en danger délibérée de la vie d’autrui, que ce soit par la mise en mouvement 
de l’action publique ou ultérieurement par voie d’intervention, sont recevables à se 
constituer partie civile pour l’ensemble des faits, notamment ceux susceptibles de ca-
ractériser l’infraction de financement d’une entreprise terroriste, dont il est possible 
d’admettre qu’ils se rattachent au délit de mise en danger délibérée de la vie d’autrui 
par un lien d’indivisibilité.

 29. En l’état de ces motifs, desquels il résulte que le financement d’entreprise terro-
riste n’a pas seulement servi à permettre les déplacements des salariés et qui ne carac-
térisent ainsi que l’existence d’un lien de la connexité, la chambre de l’instruction a 
méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

 30. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 31. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 4 mars 2021 ; 

 DÉCLARE irrecevable la constitution de partie civile de MM. [J] [R], [RS] [J] [H], 
[K] [F], [I] [M], [T] [S] [B], [Y] [E] [A], [G] [D], [C] [U] [J], [V] [U] [N], [O] [WU], 
[W] [RR], [J] [P], [AR] [GL] et [L] [X] du chef de financement d’entreprise terro-
riste ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Zribi et Texier -

Crim., 21 avril 2022, n° 21-82.877, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Mise en mouvement – Plainte préalable – Formalisme particulier 
(non).
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Constitue une plainte, au sens de l’article 85 du code de procédure pénale, une information portée, même sans 
formalisme particulier, à la connaissance de l’autorité judiciaire ou d’un service de police, ou d’une unité de 
gendarmerie, et relative à des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale. 

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable la plainte avec constitution de 
partie civile des demandeurs, au motif qu’ils n’ont pas déposé une plainte préalable, alors même qu’elle a consta-
té que ces derniers avaient sollicité, dans un courrier adressé au procureur de la République, des investigations 
complémentaires afin que soient déterminées les circonstances exactes de la mort de leur fille, et qu’ils avaient 
communiqué, dans un courrier postérieur, un rapport d’expertise réalisé à leur initiative, destiné à déterminer si 
le conducteur circulant sur la voie inverse utilisait son téléphone au moment de la collision.

Mme [T] [S] et M. [U] [J], parties civiles, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes, en date du 9 avril 2021, qui a 
déclaré irrecevable leur constitution de partie civile contre personne non dénommée, 
du chef d’homicide involontaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 27 décembre 2014, [I] [J], qui, circulait à bord d’un véhicule automobile sur une 
route départementale, dans les Côtes d’Armor, est décédée dans une collision avec un 
véhicule circulant sur la voie opposée.

 3. La procédure, ouverte après l’accident, a été classée par le procureur de la Répu-
blique.

 4. Les parents de la victime, Mme [T] [S] et M. [U] [J], ont alors déposé plainte avec 
constitution de partie civile du chef d’homicide involontaire le 26 novembre 2018.

 5. Le 27 décembre 2019, le juge d’instruction a rendu une ordonnance d’irrecevabi-
lité de cette plainte avec constitution de partie civile.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant déclaré 
irrecevable la plainte avec constitution de partie civile de Mme [S] et M. [J] en l’ab-
sence de plainte préalable, alors :

 « 1°/ que constitue une plainte le courrier adressé au procureur de la République 
par la victime de faits susceptibles de recevoir une qualification pénale, lui demandant 
d’enquêter sur ces faits afin que puissent être rassemblées les preuves de la responsabi-
lité pénale de leur auteur ; que dans leur courrier adressé le 23 avril 2015 au procureur 
de la République, Mme [S] et M. [J] indiquaient expressément que l’accident ayant 
provoqué le décès de leur fille [I] avait pu être causé par «  la vitesse » du véhicule 
conduit par M. [G] [H], ou encore par « un acte de malveillance sur le véhicule », en 
soulignant que cela pouvait « entraîner une recherche en responsabilité pénale », et 
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sollicitaient tout aussi expressément « une réouverture du dossier pour un complé-
ment d’enquête » afin que leur soient offerts « les moyens de cette preuve » que les la-
cunes de l’enquête effectuée par la gendarmerie ne leur avaient pas permis d’obtenir ; 
qu’en retenant, pour juger que ce courrier ne pouvait s’analyser comme une plainte 
préalable, qu’« il ressort de la lecture de ce document qu’ils sollicitent l’organisation 
d’investigations complémentaires afin que soient déterminées les circonstances exactes 
du décès de leur fille, sans qu’à aucun moment ils n’indiquent déposer plainte », quand 
il en ressortait pourtant que Mme [S] et M. [J] y informaient le procureur de faits 
susceptibles de recevoir une qualification pénale en lui demandant d’user de ses pré-
rogatives pour qu’une enquête approfondie soit menée, ce qui constitue le propre 
d’une plainte pénale, la chambre de l’instruction a violé les articles 40 et 85 du code 
de procédure pénale et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ;

 2°/ que la personne qui, s’étant constituée partie civile en portant plainte devant 
le juge d’instruction, a omis de justifier du dépôt préalable d’une plainte auprès du 
procureur de la République ou d’un service de police judiciaire, demeure recevable à 
apporter cette justification devant la chambre de l’instruction au soutien de son appel 
de l’ordonnance du magistrat instructeur ayant sanctionné sa carence en déclarant 
sa constitution de partie civile irrecevable ; que pour juger que « la condition d’une 
plainte préalable à la constitution de partie civile prévue par l’article 85, alinéa 2, du 
code de procédure pénale n’est pas remplie », la chambre de l’instruction a également 
retenu que « le courrier du 23 avril 2015 que les requérants présentent comme étant 
une plainte n’était pas joint à leur plainte avec constitution de partie civile contraire-
ment à ce prévoit le texte susvisé », qu’en statuant ainsi, elle a, de nouveau, violé l’ar-
ticle 85 du code de procédure pénale et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 85 du code de procédure pénale :

 7. Constitue une plainte, au sens de cet article, toute information portée, sans forma-
lisme particulier, à la connaissance de l’autorité judiciaire ou d’un officier ou agent de 
police judiciaire, et relative à des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale.

 8. La personne qui, s’étant constituée partie civile en portant plainte devant le juge 
d’instruction, a omis de justifier du dépôt préalable d’une plainte auprès du procureur 
de la République ou d’un service de police judiciaire dans les conditions fixées par 
le deuxième alinéa du texte susvisé, demeure recevable à apporter ces justifications 
devant la chambre de l’instruction au soutien de son appel de l’ordonnance du juge 
d’instruction ayant sanctionné sa carence en déclarant sa constitution de partie civile 
irrecevable.

 9. Pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile des demandeurs devant le 
juge d’instruction, l’arrêt attaqué énonce qu’aucune plainte n’a été déposée dans le 
cadre de la procédure établie par les services de gendarmerie à la suite de l’accident 
dans lequel leur fille est décédée et que leur courrier adressé, le 23 avril 2015, au pro-
cureur de la République ne constitue pas une plainte.

 10. Les juges relèvent que, s’ils y sollicitent l’organisation d’investigations complé-
mentaires afin que soient déterminées les circonstances exactes du décès de leur fille, 
ils ne déclarent pas porter plainte.
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 11. Ils ajoutent que la correspondance adressée par leur avocat au procureur de la 
République le 29 novembre 2016, laquelle a pour objet de communiquer à ce ma-
gistrat le rapport de l’expertise qu’ils ont fait réaliser et de solliciter la mise en oeuvre 
de réquisitions téléphoniques destinées à déterminer si M. [H], conducteur de l’autre 
véhicule impliqué dans l’accident, utilisait son téléphone portable au moment de la 
collision, ne mentionne pas que cette demande ferait suite à une plainte déposée par 
les intéressés.

 12. Les juges ajoutent que le courrier du 23 avril 2015, que les requérants présentent 
comme étant une plainte préalable, n’était pas joint à leur constitution de partie civile.

 13. Ils en concluent que celle-ci est irrecevable.

 14. En prononçant ainsi, alors qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les deman-
deurs avaient entendu saisir le procureur de la République de faits constituant une in-
fraction pénale, d’une part, et qu’ils avaient justifié devant la chambre de l’instruction 
du dépôt d’une plainte préalable, d’autre part, la chambre de l’instruction a méconnu 
le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appli-
quer directement la règle de droit, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de 
l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Rennes, en date du 9 avril 2021 ;

 DÉCLARE recevables les constitutions de partie civile de Mme [T] [S] et M. [U] [J] ; 

 ORDONNE le retour du dossier au doyen des juges d’instruction du tribunal ju-
diciaire de Saint-Brieuc aux fins d’application des articles 88 et suivants du code de 
procédure pénale.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 12 avril 2022, n° 22-80.632, (B), FS

– Rejet –

 ■ Saisine en vue de l’examen de l’ensemble de la procédure – 
Formalités requises – Dépôt d’un mémoire – Nécessité.

Il se déduit de l’article 221-3 du code de procédure pénale, d’une part, que la demande d’examen de l’ensemble 
de la procédure formée par la personne mise en examen a pour seul objet de justifier auprès du président de la 
chambre de l’instruction du bien fondé d’un tel examen et ne saisit pas par elle-même la chambre de l’instruc-
tion, d’autre part, que les demandes dont cette personne entend saisir la chambre de l’instruction doivent être 
présentées par un mémoire, dans les conditions définies par ce texte. 

Est dès lors inopérant le moyen qui soutient qu’il n’aurait pas été répondu à des demandes figurant dans la 
requête par laquelle la personne mise en examen a saisi le président de la chambre de l’instruction.

M. [L] [M] et Mme [P] [N] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 6 janvier 2022, qui, dans 
l’information suivie contre eux des chefs, notamment, d’association de malfaiteurs, 
fourniture de prestations de cryptologie visant à assurer des fonctions de confidentiali-
té sans déclaration conforme, importation d’un moyen de cryptologie sans déclaration 
préalable, blanchiment, blanchiment en bande organisée, a prononcé sur une demande 
formée en application de l’article 221-3 du code de procédure pénale.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. En 2016, une enquête a été ouverte aux Pays-Bas et en Belgique concernant la 
société [4]. Cette société fournissait notamment des solutions de chiffrement pour les 
téléphones portables via une application et une infrastructure dédiées.

 3. Une demande d’entraide européenne a été adressée aux autorités judiciaires fran-
çaises concernant l’identification des serveurs de la société [4] hébergés par une socié-
té française implantée à [Localité 3].

 4. Une information a été ouverte des chefs d’association de malfaiteurs en vue de la 
préparation de crimes ou de délits punis de dix ans d’emprisonnement, fourniture de 
prestations de cryptologie visant à assurer des fonctions de confidentialité sans décla-
ration conforme, fourniture d’un moyen de cryptologie n’assurant pas exclusivement 
des fonctions d’authentification ou de contrôle d’intégrité sans déclaration préalable, 
importation d’un moyen de cryptologie n’assurant pas exclusivement des fonctions 
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d’authentification ou de contrôle d’intégrité sans déclaration préalable, blanchiment 
d’importation de produits stupéfiants, blanchiment du délit de trafic de produits stu-
péfiants, et blanchiment de crimes ou délits en bande organisée.

 5. Un mandat d’arrêt a été émis à l’encontre de M. [L] [M] et de Mme [P] [N], sa 
compagne. Ils ont été interpellés à [Localité 1] et mis en examen notamment des chefs 
susvisés.

 6. M. [M] a déposé une requête en examen de l’ensemble de la procédure en appli-
cation de l’article 221-3 du code de procédure pénale.

 7. Le président de la chambre de l’instruction a, par ordonnance du 12 octobre 2021, 
saisi la chambre de l’instruction sur le fondement de ces dispositions.

 8. Un mémoire a été déposé à la chambre de l’instruction le 11 décembre 2021 par 
le conseil de M. [M].

 Déchéance du pourvoi formé par Mme [N]

 9. En tout état de cause, Mme [N] n’a pas déposé dans le délai légal, personnelle-
ment ou par son avocat, un mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en 
conséquence, de la déclarer déchue de son pourvoi par application de l’article 590-1 
du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur les troisième et quatrième moyens

 10. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a statué le 6 janvier 2022 sur saisine 
directe déposée le 4 octobre 2021, sur le fondement de l’article 221-3 du code de pro-
cédure pénale par M. [M], suivie d’une ordonnance de saisine en date du 12 octobre 
2021 du président de la chambre de l’instruction, a dit mal fondée la requête et dit n’y 
avoir lieu à évoquer, et à procéder aux actes demandés, dit qu’il sera statué par arrêt 
séparé sur les demandes d’actes et les requêtes en nullité, puis a rejeté la demande de 
mise en liberté de M. [M], alors :

 « 1°/ que la chambre de l’instruction saisie par voie de saisine directe sur le fonde-
ment de l’article 221-3 du code de procédure pénale, doit examiner l’ensemble de 
la procédure d’instruction et répondre à toutes les demandes d’actes et d’annulation 
soulevées devant elle à cette occasion dans le délai impératif de trois mois à compter de 
sa saisine par le président de la chambre de l’instruction, à défaut de quoi la personne 
placée en détention doit être remise en liberté ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruc-
tion ayant été saisie aux fins de contrôle de l’ensemble de la procédure d’information 
par la requête, puis par l’ordonnance du président de la chambre de l’instruction en 
date du 12 octobre 2021, devait statuer sur cette requête dans le délai de trois mois, 
soit au plus tard le 12 janvier 2021, à défaut de quoi M. [M] devait être mis en liber-
té ; qu’en s’abstenant de statuer, dans son arrêt du 6 janvier 2022, sur l’ensemble de la 
procédure, et notamment sur les demandes d’actes et sur les demandes en nullité et 
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en renvoyant pour ce faire à une date ultérieure qu’elle n’a pas fixée, en prétextant la 
nécessité de permettre au ministère public d’y répondre, alors même que le ministère 
public avait nécessairement eu connaissance de l’intégralité de la requête, la chambre 
de l’instruction qui n’a pas vidé sa saisine, a méconnu les exigences de l’article 221-3 
du code de procédure pénale, ensemble l’article 5, § 3, de la Convention européenne 
des droits de l’homme, cette méconnaissance devant entrainer la remise en liberté 
immédiate de M. [M] ;

 2°/ qu’une juridiction pénale ne peut pas interrompre le cours de la justice ; en ren-
voyant l’examen de requête en nullité à une audience ultérieure, sans donner aucune 
date, la chambre de l’instruction a violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon le I - de l’article 221-3 du code de procédure pénale, lorsqu’un délai de trois 
mois s’est écoulé depuis le placement en détention provisoire de la personne mise en 
examen, que cette détention est toujours en cours et que l’avis de fin d’information 
prévu par l’article 175 du code de procédure pénale n’a pas été délivré, le président de 
la chambre de l’instruction peut, d’office ou à la demande du ministère public ou de 
la personne mise en examen, décider de saisir cette juridiction afin qu’elle examine 
l’ensemble de la procédure.

 13. Deux jours ouvrables au moins avant la date prévue pour l’audience, les parties 
peuvent déposer des mémoires consistant soit en des demandes de mise en liberté, soit 
en des demandes d’actes, y compris s’il s’agit d’une demande ayant été précédemment 
rejetée en application de l’article 186-1, soit en des requêtes en annulation, sous ré-
serve des articles 173-1 et 174, soit en des demandes tendant à constater la prescription 
de l’action publique.

 14. Selon le II - du même article, la chambre de l’instruction, après avoir le cas échéant 
statué sur ces demandes, peut, notamment, ordonner la mise en liberté, assortie ou non 
du contrôle judiciaire, d’une ou plusieurs des personnes mises en examen, même en 
l’absence de demande en ce sens, prononcer la nullité d’un ou plusieurs actes dans les 
conditions prévues par l’article 206 du code de procédure pénale, évoquer et procéder 
dans les conditions prévues par les articles 201, 202, 204 et 205 du même code ou 
procéder à une évocation partielle du dossier en ne procédant qu’à certains actes avant 
de renvoyer le dossier au juge d’instruction.

 15. Il se déduit de ces dispositions, d’une part, que la demande d’examen de l’en-
semble de la procédure formée par la personne mise en examen a pour seul objet de 
justifier auprès du président de la chambre de l’instruction 

 du bien fondé d’un tel examen et ne saisit pas par elle-même la chambre de l’ins-
truction, d’autre part, que les demandes dont cette personne entend saisir la chambre 
de l’instruction doivent être présentées par un mémoire déposé dans les conditions 
rappelées au paragraphe 13.

 16. En cet état, le moyen est inopérant en ce qu’il invoque des demandes figurant 
dans la requête par laquelle M. [M] a saisi le président de la chambre de l’instruction.

 17. En effet, cette juridiction, d’une part, n’était pas saisie par cette requête, mais par 
l’ordonnance de son président ayant décidé un examen de l’ensemble de la procédure, 
d’autre part, n’a fait que rappeler que, déjà saisie par ailleurs de demandes pendantes, 
elle y répondrait dans ce cadre distinct.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit mal fondée la saisine directe, et 
dit que la loi française est applicable et les juridictions françaises compétentes, alors :

 «  1°/ que toute mise en examen doit reposer sur l’existence d’indices graves ou 
concordants rendant vraisemblable que la personne concernée ait pu participer comme 
auteur ou comme complice à la commission d’infractions sur le sol français ou en lien 
d’indivisibilité avec une infraction commise en France ; qu’il faut donc pour que la 
loi pénale française soit applicable à ces faits, que l’un des faits constitutifs ait eu lieu 
sur le territoire de la République ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction saisie de 
l’incompétence territoriale des juridictions d’instruction françaises, considère que la 
présence de serveurs Sky ECC à [Localité 3] en France, de revendeurs de la marque 
en France et la transformation de liquidités en bitcoins sur le sol français, constituent 
des éléments de rattachement avec les faits commis à l’étranger permettant de retenir 
la compétence des juridictions françaises ; que rien n’indique cependant que ces faits 
soit répréhensibles et qu’ils soient en tout état de cause imputables à M. [M], person-
nellement, sa présence en France n’étant pas établie et la chambre de l’instruction ne 
relevant aucun indice grave ou concordant qu’il ait pu participer comme auteur ou 
comme complice à un quelconque des faits constitutifs des infractions poursuivies 
sur le territoire français ; qu’ainsi, la chambre de l’instruction a violé l’article 113-2 
du code pénal, ensemble les articles 80-1 du code de procédure pénale, 689, 593 du 
même code ;

 2°/ que la loi française n’est pas applicable aux crimes et délits commis à l’étranger 
par un étranger, et les juridictions d’instruction ne peuvent se saisir de tels faits ; qu’en 
l’espèce, il résulte des éléments de la procédure que les faits poursuivis auraient été 
commis au Canada et à l’étranger par une société de droit canadien, M. [M] étant lui-
même de nationalité canadienne et ayant été interpellé en Espagne sans avoir transité 
par la France ; qu’ainsi, se bornant à constater que « les faits commis à l’étranger sont 
indivisibles de ceux commis en France, et qu’ils sont rattachés entre eux par un lien tel 
que l’existence des uns ne se comprenait pas sans l’existence des autres puisqu’ils sont 
tous reliés par l’usage du téléphone Sky ECC répertorié sur les serveurs à [Localité 
3] », sans préciser en quoi l’utilisation de serveurs localisés en France constituerait un 
quelconque élément constitutif des infractions reprochées, la société roubaisienne [2] 
n’ayant d’ailleurs pas été appelée en la cause, la chambre de l’instruction a violé les 
textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 19. Pour dire la loi française applicable et les juridictions françaises compétentes, l’ar-
rêt attaqué énonce que la loi pénale française est applicable à une infraction commise 
par une personne de nationalité étrangère lorsque cette infraction ou l’un de ses faits 
constitutifs sont commis sur le territoire de la République.

 20. Les juges ajoutent qu’il en est de même lorsque l’infraction est commise à l’étran-
ger, dans le seul cas où il existe un lien d’indivisibilité entre cette infraction et une 
autre commise sur le territoire de la République, les faits étant indivisibles lorsqu’ils 
sont rattachés entre eux par un lien tel que l’existence des uns ne se comprendrait pas 
sans l’existence des autres.
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 21. Ils relèvent que la société [4] a fourni des solutions de chiffrement pour les 
téléphones portables grâce à une application et une infrastructure dédiées, l’analyse 
technique du logiciel ayant montré qu’il constituait un système de sécurité particu-
lièrement sophistiqué, comportant quatre couches dotées de clefs de chiffrement et 
de cryptage.

 22. Ils retiennent que, selon les autorités belges, l’utilisation de la solution Sky ECC 
ne servait que pour des activités criminelles et que les investigations néerlandaises ont 
démontré que les téléphones configurés avec le logiciel Sky ECC ne pouvaient pas 
être achetés directement sur le site de la société, mais qu’après un premier contact 
par courriel, la société renvoyait le client vers un revendeur local, qu’aucune facture 
n’était fournie, que le paiement se faisait en espèces et que seules les coordonnées du 
revendeur et du service après-vente étaient communiquées.

 23. Les juges indiquent que, selon ces investigations, un identifiant est délivré par la 
société lors de l’achat, les utilisateurs étant anonymes, aucune pièce d’identité ou jus-
tificatif de domicile n’étant demandé.

 24. Ils rappellent que l’un des revendeurs français de téléphones équipés du logiciel 
Sky ECC a déclaré avoir pu revendre ces appareils sans structure officielle, qu’un autre 
a affirmé ne connaître aucun de ses clients personnellement, avoir l’interdiction de 
leur demander pour quelle raison ils achetaient un téléphone crypté et avoir envoyé, 
à la demande d’un des collaborateurs de la société [4], un message à ses contacts leur 
recommandant de ne pas montrer leurs mains en photo.

 25. Ils relèvent que ces téléphones, équipés du logiciel de cryptage, ont été com-
mercialisés en France par six revendeurs et que l’agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information a indiqué qu’aucune demande ou déclaration concernant ce 
logiciel, pourtant exigées par la réglementation pour utiliser sur le territoire national 
ces moyens de cryptologie, n’ont été déposées auprès d’elle.

 26. Ils retiennent que les deux serveurs de la société [4], le serveur principal et le 
serveur de sauvegarde, sont hébergés auprès de la société française [2] à [Localité 3] et 
que les interceptions ont révélé l’existence de 2 500 utilisateurs du logiciel Sky ECC 
en France avec des revendeurs identifiés, interpellés et dont plusieurs ont été mis en 
examen.

 27. Ils ajoutent que les échanges interceptés sur la messagerie cryptée font aussi état de 
collectes d’argent organisées via l’utilisation, la plupart du temps, de la photographie 
du numéro de série d’un billet de banque servant de validation à la récupération de 
l’argent lors de la collecte.

 28. Ils relèvent qu’il résulte des investigations que le téléphone [4] est vendu et payé 
avec des liquidités et que l’argent provenant des ventes est transformé en bitcoins.

 29. Ils rappellent que M. [M] a occupé un poste stratégique pour le compte de la 
société [4] en sa qualité de « distributeur international », c’est-à-dire de distributeur de 
haut niveau dans la hiérarchie des ventes de la société, ayant des contacts avec la struc-
ture dirigeante et ayant le pouvoir de bloquer les accès au système pour les revendeurs 
placés sous ses ordres en cas de non-paiement des dettes.

 30. Ils relèvent également qu’il est identifié comme le distributeur des appareils de la 
société [4] à travers le monde, qu’il a vendu au moins directement cent trente et un 
téléphones cryptés et qu’il a recruté directement des revendeurs de téléphones pour 
le compte de cette dernière.
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 31. Ils ajoutent que M. [M] est aussi identifié comme le collecteur de liquidités auprès 
de clients, sommes ensuite converties en cryptomonnaies, avec prise d’un pourcentage 
au titre de commissions, et qu’il a été capable d’organiser avec des complices ou des 
intermédiaires des remises d’argent pour le paiement de leurs dettes, démontrant ainsi 
l’existence d’une structure installée, cohérente et pérenne.

 32. Ils retiennent de plus qu’il s’occupait des circuits financiers de la société [4] et du 
blanchiment des fonds pour le compte de cette dernière, grâce à ses connaissances en 
cryptomonnaie.

 33. Ils relèvent encore que, le 18 décembre 2020, Mme [N], compagne de M. [M], a 
rencontré une personne dans un hôtel parisien pour échanger la somme de 160 000 eu-
ros en bitcoins pour le compte de celui-ci.

 34. Ils retiennent que la présence de deux serveurs en France a permis le transit sur 
le territoire national de toutes les conversations entre les protagonistes des différents 
réseaux criminels, que des revendeurs de téléphones [4] ont été identifiés en France, 
que des utilisateurs de ces téléphones ont été repérés en train de se livrer à des trafics 
de stupéfiants et que des transformations de liquidités en bitcoins sont intervenues sur 
le sol français.

 35. Ils en déduisent que les faits commis à l’étranger sont indivisibles de ceux com-
mis en France en ce qu’ils sont rattachés entre eux par un lien tel que l’existence des 
uns ne se comprendrait pas sans l’existence des autres, dès lors qu’ils sont tous reliés 
par l’usage des téléphones [4] répertoriés sur les serveurs à [Localité 3], que les flux 
de données illicites utilisées à des fins criminelles ont été enregistrés sur ces serveurs 
et que des revendeurs des produits de la société [4] ont distribué ces téléphones en 
France, où ils ont servis à des fins criminelles.

 36. Ils en concluent, d’une part, qu’il existe des indices graves ou concordants ren-
dant vraisemblable la participation de M.  [M], de nationalité canadienne, aux faits 
qui lui sont reprochés, d’autre part, que les faits constitutifs des infractions, objets de 
l’information, se sont déroulés en France et sont indivisibles des infractions identiques 
commises en divers pays étrangers.

 37. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

 38. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 39. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par Mme [N] :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par M. [M] :

 LE REJETTE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Ingall-Montagnier (conseiller le plus ancien faisant fonction de 
président) - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Aldebert - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan -
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COUR DE JUSTICE DE LA REPUBLIQUE

Ass. plén., 26 avril 2022, n° 21-86.158, (B) (R), PL

– Annulation –

 ■ Procédure – Procédure devant la commission d’instruction de la 
Cour de justice de la République – Expertise – Demande d’acte 
d’une partie – Décision de la commission – Décision de nature 
juridictionnelle – Décision collégiale – Réquisitions préalables du 
procureur général.

1°) Il ne résulte pas des articles 18, 21 et 22 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la 
Cour de justice de la République que tous les actes utiles à la manifestation de la vérité doivent être accomplis 
par la commission d’instruction en formation collégiale. 

Hors le cas visé par le second alinéa de l’article 18 précité, relatif aux pouvoirs provisoires du président de la 
commission d’instruction jusqu’à la première réunion de celle-ci, les actes d’administration judiciaire et les actes 
d’instruction, autres que ceux prévus par les articles 21 et 22 dudit texte, peuvent être effectués par l’un des 
membres de la commission d’instruction. 

2°) Il résulte des articles 22 et 24 de la loi organique du 23 novembre 1993, éclairés par ses travaux prépa-
ratoires et par l’arrêt de l’assemblée plénière du 21 décembre 2021 (Ass. plén., 21 décembre 2021, pourvoi 
n° 21-85.560, publié au bulletin et au rapport annuel), que les décisions de caractère juridictionnel doivent 
être rendues, par arrêts, par la commission d’instruction statuant en formation collégiale, après réquisitions du 
procureur général. 

3°) La décision rendue sur une demande de modification ou de complément des questions posées à des experts, 
formée par la personne mise en examen sur le fondement de l’article 161-1, alinéa 1, du code de procédure 
pénale, qui tranche une contestation relative à la mission d’expertise, est une décision de caractère juridictionnel.

Mme [L] [T] a formé un pourvoi contre l’ordonnance de la commission d’instruction 
de la Cour de justice de la République (commission d’instruction) du 20 octobre 
2021 qui, dans l’information suivie contre elle des chefs de mise en danger d’autrui 
et abstention volontaire de combattre un sinistre, a rejeté sa demande de modification 
d’une mission d’expertise.

 Le pourvoi est examiné par l’assemblée plénière en application de l’article 24 de la loi 
organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République.

 Par ordonnance du 18 novembre 2021, la première présidente de la Cour de cassation 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi et fixé au 20 décembre 2021 l’expiration du 
délai imparti à la SCP Waquet, Farge et Hazan pour déposer un mémoire.

 Mme [L] [T] invoque, devant l’assemblée plénière, les moyens de cassation annexés 
au présent arrêt.

 Ces moyens ont été formulés dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de cas-
sation le 17 décembre 2021 par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de Mme [T].

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/6267aab4b6aed7057dc22871/f3f5cd2e8b92bfeb5ebaf03defd43f4f
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 Le rapport écrit de Mme Leprieur, conseiller, et l’avis écrit de M. Desportes, premier 
avocat général, ont été mis à la disposition des parties.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 3 juillet 2020, la commission des requêtes de la Cour de justice de la République 
a transmis au procureur général près la Cour de cassation, ministère public près la Cour 
de justice de la République, des plaintes émanant de médecins, de syndicats et de 
particuliers, relatives à la gestion gouvernementale de la pandémie de Covid-19, aux 
fins de saisine de la commission d’instruction du chef d’abstention de combattre un si-
nistre, à l’encontre de M. [F] [S], premier ministre, de Mme [L] [T], ancienne ministre 
des solidarités et de la santé, et de M. [P] [M], ministre des solidarités et de la santé. 

 3. Par réquisitoire du 7  juillet 2020, le procureur général a requis la commission 
d’instruction d’informer, à l’encontre de M. [S], de Mme [T] et de M. [M], du chef 
d’abstention de combattre un sinistre, délit prévu et réprimé par l’article 223-7 du 
code pénal, faits commis à [Localité 1], courant 2019 et 2020. 

 4. A la suite d’autres plaintes, notamment celle de M. [X] [H], consécutive au décès de 
sa compagne, [V] [Z], des suites, selon le plaignant, d’une infection par le virus SARS-
CoV-2, des réquisitoires supplétifs ont été pris aux fins d’informer contre les mêmes 
personnes, du même chef.

 5. Mme [T] a été mise en examen, le 10 septembre 2021, par la commission d’ins-
truction du chef de mise en danger d’autrui et placée sous le statut de témoin assisté 
du chef d’abstention volontaire de combattre un sinistre. 

 6. Par ordonnance du 4 octobre 2021, la présidente de la commission d’instruction a 
commis des experts aux fins de procéder à l’examen du dossier médical de [V] [Z] et 
répondre à diverses questions.

 7. Le 14 octobre 2021, Mme [T] a saisi la commission d’instruction, sur le fondement 
de l’article 161-1, alinéa 1er, du code de procédure pénale, d’une demande de modifi-
cation ou de complément des questions posées aux experts. Soutenant que la mission 
excédait le champ de la saisine in rem de la commission d’instruction, elle a sollicité la 
suppression de l’ensemble des questions.

 8. Par ordonnance du 20 octobre 2021, la présidente de la commission d’instruction 
a rejeté la demande. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen fait grief à l’ordonnance de rejeter la demande de modification ou de 
complément d’expertise et de confirmer la mission d’expertise initiale, alors :
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 « 1°/ qu’aux termes des articles 18, 19, 21 et 22 de la loi organique n° 93-1252 du 
23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République, l’instruction doit être 
menée collégialement au sein de la commission d’instruction ; en prenant seul une 
ordonnance « pour la commission d’instruction », le président a excédé ses pouvoirs 
et violé lesdits textes. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 18 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la 
Cour de justice de la République, dans la mesure où il n’y est pas dérogé par le cha-
pitre 1er du titre 1er de cette loi, la commission d’instruction procède à tous les actes 
qu’elle juge utiles à la manifestation de la vérité selon les règles édictées par le code de 
procédure pénale et spécialement celles relatives aux droits de la défense.

 Ces pouvoirs sont exercés, jusqu’à la réunion de la commission d’instruction, par le 
président de cette commission.

 11. Selon l’article 21 du même texte, les auditions, interrogatoires et confrontations 
des membres du gouvernement sont effectués par la commission d’instruction. 

 12. L’article 22 du texte précité dispose que les décisions de caractère juridictionnel 
sont rendues par la commission d’instruction après réquisitions du procureur général.

 13. Les travaux préparatoires de la loi organique révèlent que l’article 17 du projet de 
loi, devenu l’article 18 de la loi, comportait un alinéa prévoyant que « lorsqu’elle est 
saisie, la commission d’instruction peut commettre un de ses membres qui a compé-
tence pour prescrire sur tout le territoire de la République tous les actes d’instruc-
tion nécessaires dans les formes et conditions prévues par le chapitre premier du titre 
troisième du livre premier du code de procédure pénale ». Cet alinéa a été supprimé, 
afin, selon ce qu’il ressort des débats parlementaires, d’éviter que la commission puisse 
confier à un seul de ses membres l’examen de l’ensemble du dossier.

 14. Par ailleurs, il s’induit de l’article 18 précité que la commission d’instruction peut 
donner commission rogatoire à un officier de police judiciaire ou à un juge d’ins-
truction, dans les conditions prévues par le code de procédure pénale, pour procéder 
aux actes d’information qu’elle estime nécessaires, telle l’audition d’un témoin, non 
membre du gouvernement.

 15. Par conséquent, il ne résulte pas des articles 18, 21 et 22 de la loi organique du 
23 novembre 1993 que tous les actes doivent être accomplis par la commission d’ins-
truction en formation collégiale. 

 16. Hors le cas visé par le second alinéa de l’article 18 précité, relatif aux pouvoirs 
provisoires du président de la commission d’instruction jusqu’à la première réunion de 
celle-ci, les actes d’administration judiciaire et les actes d’instruction, autres que ceux 
prévus par les articles 21 et 22 dudit texte, peuvent être effectués par l’un des membres 
de la commission d’instruction.

 17. Le grief doit par conséquent être écarté.

 Mais sur le même moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen fait le même grief à l’ordonnance, alors : 

 « 2°/ qu’à tout le moins, les décisions juridictionnelles doivent être prises de façon 
collégiale par la commission d’instruction ; en statuant seul sur la contestation de la 
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mission des experts initiée par un mis en examen sur le fondement de l’article 161-1 
du code de procédure pénale, le président a excédé ses pouvoirs et violé l’article 22 
de la loi précitée ;

 3°/ que les décisions de nature juridictionnelle ne peuvent être rendues par la com-
mission d’instruction qu’après réquisitions du procureur général  ; en l’absence de 
toutes réquisitions préalables à son prononcé, l’ordonnance ne répond pas aux condi-
tions essentielles de son existence légale et a été rendue en violation de l’article 22 de 
la loi précitée. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 22 et 24 de la loi organique n° 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la 
Cour de justice de la République :

 19. L’assemblée plénière a jugé (Ass. plén., 21 décembre 2021, pourvoi n° 21-85.560, 
publié au bulletin) qu’il résulte des articles 18, 22 et 24 de la loi organique du 23 no-
vembre 1993 sur la Cour de justice de la République, éclairés par les travaux prépa-
ratoires de cette loi, que les décisions de caractère juridictionnel rendues par la com-
mission d’instruction, juridiction collégiale unique, qui exerce à la fois les fonctions 
d’instruction et de contrôle de l’instruction, sont des arrêts qui ne peuvent faire l’objet 
que de pourvois en cassation portés devant l’assemblée plénière de la Cour de cassa-
tion.

 20. Il résulte des articles 22 et 24 de la loi organique du 23 novembre 1993, éclairés 
par ses travaux préparatoires et par l’arrêt précité, que les décisions de caractère juri-
dictionnel doivent être rendues, par arrêts, par la commission d’instruction statuant en 
formation collégiale, après réquisitions du procureur général.

 21. La présidente de la commission d’instruction a statué seule, par ordonnance, sur 
une demande de modification ou de complément des questions posées à des experts, 
formée par la personne mise en examen sur le fondement de l’article 161-1, alinéa 1er, 
du code de procédure pénale, et sans que le procureur général ait pris des réquisitions.

 22. En statuant ainsi, la présidente de la commission d’instruction, qui a excédé ses 
pouvoirs, a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé.

 23. En effet, la décision rendue sur une demande de modification ou de complé-
ment des questions posées à des experts, formée par la personne mise en examen sur 
le fondement de l’article 161-1, alinéa 1er, du code de procédure pénale, qui tranche 
une contestation relative à la mission d’expertise, est une décision de caractère juri-
dictionnel.

 24. L’annulation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée de la commission d’ins-
truction de la Cour de justice de la République, en date du 20 octobre 2021, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la commission d’instruction de la Cour de 
justice de la République autrement présidée ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la commission d’instruction de la Cour de justice de la République et sa mention 
en marge ou à la suite de l’ordonnance annulée ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le vingt-six avril deux mille vingt-deux. 

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour Mme [T] 

 PREMIER MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée prise le 20 octobre 2021 par le président de 
la commission d’instruction de la Cour de justice de la République d’avoir rejeté la 
demande de modification ou de complément d’expertise et confirmé la mission d’ex-
pertise initiale, 

 1° ALORS QU’aux termes des articles 18, 19, 21 et 22 de la loi organique n° 93-
1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République, l’instruction doit 
être menée collégialement au sein de la commission d’instruction ; en prenant seul 
une ordonnance « pour la commission d’instruction », le président a excédé ses pou-
voirs et violé lesdites textes ;

 2° ALORS QU’à tout le moins, les décisions juridictionnelles doivent être prises de 
façon collégiale par la commission d’instruction ; en statuant seul sur la contestation de 
la mission des experts initiée par un mis en examen sur le fondement de l’article 161-
1 du code de procédure pénale, le président a excédé ses pouvoirs et violé l’article 22 
de la loi précitée ;

 3° ALORS QUE les décisions de nature juridictionnelle ne peuvent être rendues par 
la commission d’instruction qu’après réquisitions du procureur général ; en l’absence 
de toutes réquisitions préalables à son prononcé, l’ordonnance ne répond pas aux 
conditions essentielles de son existence légale et a été rendue en violation de l’ar-
ticle 22 de la loi précitée. 

 SECOND MOYEN (subsidiaire) DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’ordonnance attaquée du 20 octobre 2021 d’avoir rejeté la demande 
de modification ou de complément d’expertise et confirmé la mission d’expertise 
initiale, 

 ALORS QU’il est interdit à tout juge d’instruction et notamment à la commission 
d’instruction de la Cour de justice de la République, d’instruire en dehors des limites 
de sa saisine ; la commission d’instruction est nécessairement saisie de faits imputables 
à une personne déterminée ayant ou ayant eu la qualité de ministre ; en l’espèce la 
commission est saisie de faits portant sur de prétendus manquements, commis dans 
l’exercice de fonctions ministérielles, relatifs au suivi de la crise sanitaire liée au virus 
du SARS-CoV-2, qualifiés de mise en danger d’autrui et d’abstention volontaire de 
combattre un sinistre ; les questions posées aux experts, qui concernent uniquement 
les causes de la mort de [V] [Z], en ce qu’elles tendent à déterminer la conformité ou 
l’absence de conformité aux règles de l’art des actes médicaux réalisés, ne sauraient 
concerner que le personnel médical ; l’ordonnance attaquée confirme qu’il s’agit de 
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rechercher « l’existence d’éventuelles fautes médicales » et « l’accomplissement d’actes 
médicaux imputables dans leur mauvais accomplissement au seul personnel médical, 
soignant ou hospitalier ou encore de l’EPHAD qui en avait la charge » ; en refusant de 
retenir qu’elles excèdent le champ de la saisine, le président a violé les articles 19 de 
la loi organique du 23 novembre 1993 sur la Cour de justice de la République, 81 et 
161-1 du code de procédure pénale.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : Mme Leprieur, assistée de 
M. Dureux, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Desportes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 20 avril 2022, n° 22-80.633, (B), FS

– Rejet –

 ■ Incarcération provisoire – Vérifications prévues à l’article 81 du 
code de procédure pénale – Demandes de l’intéressé ou de son 
conseil – Défaut – Effet.

L’article 81, alinéa 7, du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019, impose au ministère public ou, à défaut, au juge d’instruction, de diligenter une enquête sociale rapide 
lorsqu’est envisagé le placement en détention provisoire d’une personne mise en examen pour des faits punis 
d’une peine d’emprisonnement n’excédant pas cinq ans, et ce, quel que soit l’âge de cette personne. 

Si c’est à tort que la chambre de l’instruction a jugé, au motif que la personne mise en examen était âgée de 
plus de vingt-et-un an, que ce texte n’était pas applicable, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que l’intéressé, 
assisté d’un avocat, qui n’a pas soulevé l’absence d’enquête sociale rapide devant le juge des libertés et de la 
détention, a renoncé à s’en prévaloir.

M. [J] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 28 décembre 2021, qui, dans l’information 
suivie contre lui du chef de blanchiment, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,



29

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2022
Arrêts et ordonnances

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [B] a été mis en examen du chef susvisé le 14 décembre 2021. 

 3. Il a été placé en détention provisoire par ordonnance du 16 décembre 2021.

 4. M. [B] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de 
l’ordonnance de placement en détention provisoire, alors :

 1°/ que l’article 81, alinéa 7, du code de procédure pénale était applicable et faisait 
obligation au juge d’instruction de saisir le service pénitentiaire d’insertion et de pro-
bation ;

 2°/ que l’absence d’enquête sociale a violé le principe de liberté prévu notamment 
aux articles 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, préliminaire et 137 du code de procédure pénale.

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter la demande de nullité tirée de l’absence d’enquête sociale rapide, la 
chambre de l’instruction indique que les articles 41, alinéa 4, et 81, alinéa 7, du code de 
procédure pénale ne prévoient l’obligation de diligenter une telle enquête que pour 
les personnes âgées de vingt-et-un ans ou moins, et que M. [B] était âgé de vingt-neuf 
ans. 

 8. Ils en déduisent que cette formalité n’était pas requise.

 9. C’est à tort que les juges ont indiqué qu’il n’existait pas d’obligation de diligen-
ter une enquête sociale rapide en raison de l’âge de M. [B], dès lors que l’article 81, 
alinéa 7, du code de procédure pénale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019, applicable à la date du défèrement, ne comporte plus de condition 
d’âge.

 10. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que l’intéressé, assisté d’un 
avocat, qui n’a pas soulevé l’absence d’enquête sociale rapide devant le juge des libertés 
et de la détention, a renoncé à s’en prévaloir. 

 11. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des articles 137-3 et 
143-1 et suivants du code de procédure pénale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Michon - Avocat général : M. Lemoine -

Textes visés : 
Article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles préliminaire, 81 et 137 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les demandes d’enquêtes sociales prévues à l’article 81 du code de procédure pénale, à rappro-
cher : Crim., 24 juillet 2019, pourvoi n° 19-83.359, Bull. crim., (rejet). Sur la nécessité d’un grief 
pour prononcer une nullité, à rapprocher : Crim., 7 septembre 2021, pourvoi n° 20-87.191, Bull. 
crim., (rejet), et les arrêts cités.

ENQUETE PRELIMINAIRE

Crim., 6 avril 2022, n° 21-84.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Officier de police judicaire – Pouvoirs – Constatations ou examens 
techniques – Cas – Fouille d’un sac poubelle – Atteinte au sens de 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (non) – Conséquences – Autorisation 
judiciaire préalable (non).

La saisie d’un objet abandonné sur la voie publique ou dans un conteneur collectif d’ordures ménagères ne 
constitue pas une atteinte à la vie privée au sens de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

Justifie sa décision la cour d’appel qui rejette une exception de nullité tirée de ce que l’exploitation du contenu 
d’un tel objet nécessite une autorisation judiciaire préalable.

 ■ Officier ou agent de police judiciaire – Pouvoirs – Mise en place 
de sonorisations et de fixations d’images de certains lieux ou 
véhicules – Désignation nominative de l’agent ou de l’officier de 
police judiciaire – Nécessité (non).
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Aucune disposition de la loi n’impose une désignation nominative, par le juge d’instruction ou par le procureur 
de la République, de l’officier ou de l’agent de police judiciaire chargé de la mise en place des dispositifs tech-
niques prévus à l’article 706-96 du code de procédure pénale, dont l’utilisation a été autorisée par le juge des 
libertés et de la détention.

M.  [B] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 12e 
chambre, en date du 11 juin 2021, qui, pour association de malfaiteurs, infractions à 
la législation sur les stupéfiants, en récidive, l’a condamné à quatre ans d’emprisonne-
ment et a ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Après avoir reçu un renseignement portant sur un trafic de stupéfiants, la police a 
ouvert une enquête préliminaire. A l’issue de celle-ci, sept personnes, dont le deman-
deur, ont été poursuivies devant le tribunal correctionnel, selon la procédure de la 
comparution immédiate.

 3. Condamné par le tribunal correctionnel, qui a rejeté les exceptions de nullité de 
la procédure qu’il avait soulevées, M. [B] [H] a relevé appel et le ministère public a 
formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le quatrième moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité soulevée 
par l’exposant tirée de l’irrégularité de la fouille du sac poubelle réalisée le 24 juin 
2020, alors « que, toute ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au 
respect de la vie privée doit faire l’objet d’un contrôle judiciaire efficace de nature à 
garantir sa stricte nécessité ; que la fouille d’un sac poubelle déposé dans un conteneur 
sur la voie publique constitue une mesure d’ingérence dans la vie privée nécessitant 
l’autorisation préalable d’un juge ou du procureur de la République ; qu’en l’espèce, 
les officiers de police ont procédé d’initiative, en enquête préliminaire, à la fouille d’un 
sac poubelle déposé aux fins de destruction dans un conteneur sur la voie publique, 
en dehors de tout contrôle d’un juge ; qu’en conséquence, en rejetant l’exception de 
nullité soulevée par le conseil de l’exposant aux motifs que l’acte n’entrerait pas « dans 
le champ légal des actes soumis à l’autorisation préalable d’un juge ou le contrôle en 
amont du procureur de la République », la cour d’appel a méconnu les articles 8 de 
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la Convention européenne des droits de l’homme, 39-3 et 41 du code de procédure 
pénale, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des pièces de procédure que, lors d’une surveillance, les enquêteurs ont 
remarqué qu’un homme qui avait été observé sur la terrasse de l’appartement où, selon 
leur renseignement, le trafic de stupéfiants se déroulait, a déposé un sac poubelle dans 
un conteneur à ordures à usage collectif.

Les enquêteurs ont pris ce sac et découvert, à l’intérieur de celui-ci, un ticket de re-
charge d’une ligne téléphonique pré-payée.

La saisie de ce ticket et l’exploitation des informations qu’il contenait ont permis 
d’identifier les auteurs du trafic.

 7. Pour rejeter l’exception de nullité présentée par M. [H], qui estimait que la fouille 
de ce sac poubelle et l’exploitation de son contenu, sans autorisation judiciaire, avaient 
porté à sa vie privée une ingérence excessive au regard des dispositions de l’article 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme, la cour d’appel retient que l’at-
teinte ainsi portée à la vie privée du demandeur est restée modérée et proportionnée 
au but recherché, consistant dans la recherche de preuves susceptibles de démanteler 
un trafic de stupéfiants.

 8. En prononçant ainsi, dès lors que la saisie, par les enquêteurs, dans le but de recher-
cher les auteurs d’une infraction, d’un objet découvert abandonné sur la voie publique 
ou dans un conteneur collectif d’ordures ménagères ne constitue pas une atteinte à la 
vie privée, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
nécessitant une autorisation judiciaire préalable à l’exploitation de son contenu, la 
cour d’appel a justifié sa décision.

 9. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité soule-
vée par l’exposant tirée de l’irrégularité des procès-verbaux de surveillance exploitant 
un dispositif de captation et d’enregistrement d’images sur la voie publique, alors 
« que, toute ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au respect de 
la vie privée doit faire l’objet d’un contrôle judiciaire efficace de nature à garantir sa 
stricte nécessité ; que la mise en place par les enquêteurs d’un dispositif de surveillance 
au moyen de l’exploitation d’un dispositif de captation et d’enregistrement d’images 
sur la voie publique constitue une ingérence dans la vie privée nécessitant l’autorisa-
tion préalable et le contrôle d’un juge ; 

 qu’en l’espèce, en rejetant l’exception de nullité soulevée par le conseil de l’exposant 
aux motifs «  les photographies et leur exploitation querellées, réalisées de manière 
discontinues dans un lieu public ne constituent pas un « recueil systématique de don-
nées » mais s’assimilent à la surveillance des actes et déplacements d’individus dans un 
lieu public en utilisant un système de prises de vues sans enregistrement de données, 
et ne constituent pas en soi une ingérence dans la vie privée, au sens de l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, le cadre de l’enquête préliminaire 
sous le contrôle du parquet et le but poursuivi de rechercher des preuves d’infractions 
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à la législation sur les stupéfiants étant légal, adapté et proportionné », lorsqu’il résultait 
pourtant des éléments et pièces de la procédure que le dispositif de surveillance avait 
été mis en place sur une durée de près de trois mois, sans autorisation préalable d’un 
juge, la cour d’appel a méconnu les articles 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour rejeter l’exception de nullité tirée de ce qu’un dispositif de surveillance ac-
compagné de la captation et de l’enregistrement d’images sur la voie publique, consti-
tue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée nécessitant 
l’autorisation préalable et le contrôle d’un juge, l’arrêt attaqué énonce qu’à l’occasion 
de l’enquête préliminaire, la police a, lors de surveillances physiques, pris des clichés 
photographiques de M. [H].

 12. Les juges relèvent que ces prises de vue ont été réalisées sur la voie publique, de 
manière non continue, les appareils en cause n’étant pas fixés ou installés durablement 
sur place et ne fonctionnant pas en permanence, compte tenu de la présence intermit-
tente des enquêteurs.

 13. Ils en concluent que les photographies et leur exploitation, réalisées de manière 
discontinue dans un lieu public, ne constituent pas un recueil systématique de données 
mais s’assimilent à la surveillance des actes et déplacements d’individus dans un lieu 
public en utilisant un système de prise de vues sans enregistrement de données et ne 
constituent ainsi pas en soi une ingérence dans la vie privée, au sens de l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, le cadre de l’enquête préliminaire 
sous le contrôle du parquet et le but poursuivi de recherche des preuves d’infractions 
à la législation sur les stupéfiants étant légal, adapté et proportionné, de sorte que l’ex-
ception de nullité doit être rejetée.

 14. En statuant ainsi la cour d’appel n’a pas méconnu la disposition conventionnelle 
visée au moyen et a justifié sa décision, les actes incriminés, 

 soit la prise de clichés photographiques, ne pouvant être assimilés à la mise en place 
d’un dispositif de captation et d’enregistrement continu d’images de personnes se 
trouvant dans un lieu privé, qui requiert l’autorisation préalable et le contrôle d’un 
juge.

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité sou-
levée par l’exposant tirée de l’irrégularité de la mise en place du dispositif de sonori-
sation et de captation d’images, en ce qu’elle n’a pas été réalisée par un agent qualifié 
ou spécialement désigné, alors « qu’est irrégulière la mise en place d’un dispositif de 
sonorisation et de captation d’images réalisée par un agent non qualifié et non spé-
cialement requis par le procureur de la République ; qu’en l’espèce, en rejetant l’ex-
ception de nullité soulevée par le conseil de l’exposant lorsqu’il résultait des éléments 
et pièces de la procédure que les agents ayant installé le dispositif en cause n’ont pas 
été spécialement requis et ne figurent pas sur la liste limitative des agents spécialement 
compétents, la cour d’appel a méconnu les articles 8 de la Convention européenne des 
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droits de l’homme, 706-96, 706-96-1, 706-95-17, 706-95-18, D. 15-1-5 du code de 
procédure pénale, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Pour rejeter l’exception de nullité tirée de l’absence de désignation, par le pro-
cureur de la République, des officiers de police judiciaire qui ont procédé à la pose 
des dispositifs de sonorisation et de captation des images dans des lieux privés, la cour 
d’appel énonce qu’il a été recouru à ces techniques spéciales d’enquête conformé-
ment à l’autorisation préalable du juge des libertés et de la détention, les dispositifs 
techniques nécessaires ayant été installés par deux officiers de police judiciaire appar-
tenant au service requis par le procureur de la République pour procéder à l’enquête 
préliminaire dans le cadre de laquelle il a été recouru à ces techniques d’investigation.

 18. Au surplus, les pièces de procédure indiquent que cette surveillance a été réalisée 
par un officier de police judiciaire appartenant à la sûreté départementale de [Localité 
1]. Celui-ci est un service territorial de police judiciaire, au sens de l’article D. 15-
1-5 du code de procédure pénale, dans sa rédaction en vigueur à l’époque des faits, 
l’expression de service territorial de police judiciaire n’étant pas limitée aux services 
déconcentrés de la direction centrale de la police judiciaire, cités par ailleurs dans le 
même texte.

 19. En cet état, et dès lors qu’aucune disposition de la loi n’impose une désigna-
tion nominative, par le juge d’instruction ou par le procureur de la République, de 
l’officier ou de l’agent de police judiciaire chargé de la mise en place des dispositifs 
techniques prévus à l’article 706-96 du code de procédure pénale, dont l’utilisation a 
été autorisée par le juge des libertés et de la détention, la juridiction du second degré 
a justifié sa décision.

 20. En conséquence le moyen doit être écarté.

 21. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Spinosi -
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EXTRADITION

Crim., 12 avril 2022, n° 22-80.284, (B), FS

– Cassation –

 ■ Effets – Principe de spécialité – Détention provisoire – Fondement – 
Infraction ayant motivé l’extradition – Contestation – Office de la 
chambre de l’instruction – Vérification du respect du principe de 
spécialité – Demande de versement de la décision de remise des 
autorités judiciaires requises.

Il se déduit de l’article 696-6 du code de procédure pénale qu’une personne remise à la France à la suite d’une 
procédure d’extradition et qui n’a pas renoncé au principe de spécialité ne peut faire l’objet d’une mesure de 
détention provisoire pour un fait quelconque antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé cette mesure. 

Dès lors, en cas de contestation soulevée devant elle sur ce point, il appartient à la chambre de l’instruction, saisie 
d’un appel d’une ordonnance de placement en détention provisoire, de s’assurer du respect du principe de spé-
cialité. Dans le cas où le demandeur fait valoir que ne figure pas en procédure la décision de remise des autorités 
judiciaires requises, la chambre de l’instruction, en application de l’article 194, alinéa 4, du code de procédure 
pénale, doit en demander le versement au dossier. 

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui, pour écarter le moyen d’irrégularité de la procédure devant le 
juge des libertés et de la détention pris de la violation du principe de spécialité, énonce que les infractions visées, 
d’une part, dans le mandat d’arrêt international, d’autre part, dans la saisine de ce magistrat sont les mêmes, 
alors qu’en l’absence à la procédure de la décision de remise des autorités compétentes de l’Etat requis, il appar-
tenait à la chambre de l’instruction d’en ordonner le versement au dossier, puis de vérifier si l’intéressé avait été 
placé en détention provisoire pour des chefs de mise en examen pour lesquels ces autorités avaient ordonné, en 
tout ou partie, sa remise.

M. [X] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 30 décembre 2021, qui, dans l’information sui-
vie contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, infractions à 
la législation sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en cause pour son implication à la tête d’un important réseau de trafic de stu-
péfiants, M. [X] [J] a fait l’objet d’un mandat d’arrêt international délivré contre lui 
des chefs susvisés par le juge d’instruction le 7 décembre 2020.

 3. M. [J] a été interpellé à Dubaï (Etat des Emirats arabes unis) le 18 février 2021. 
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 4. Remis aux autorités françaises, l’intéressé a comparu le 15 décembre 2021 devant 
le magistrat instructeur, qui l’a mis en examen des chefs susvisés.

 5. Il a fait l’objet d’une mesure d’incarcération provisoire le même jour, puis, par 
ordonnance en date du 17 décembre 2021, a été placé en détention provisoire sous 
mandat de dépôt criminel.

 6. M. [J] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens 

 Sur les premier et troisième moyens

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de placement 
en détention provisoire après avoir écarté le grief pris de la violation du principe de 
spécialité, alors :

 « 1°/ que l’individu extradé ne peut être détenu pour une infraction antérieure à la 
remise, autre que celle ayant motivé l’extradition ; qu’en jugeant régulière la compa-
rution de M. [J] devant le juge des libertés et de la détention aux motifs qu’il compa-
raissait pour des infractions visées dans le mandat d’arrêt sur le fondement duquel il 
avait été arrêté, lorsque seul le décret d’extradition, absent au dossier de la procédure, 
pouvait permettre de s’assurer des infractions en vertu desquelles l’intéressé avait été 
remis à la France, la chambre de l’instruction a violé le principe de spécialité ensemble 
les articles 12 de la convention d’extradition du 2 mai 2007 entre la France et les Emi-
rats-Arabes-Unis et 591 du code de procédure pénale ;

 2°/ que préalablement au débat contradictoire devant le juge des libertés et de la dé-
tention, l’absence au dossier de la procédure du décret d’extradition en vertu duquel 
une personne a été remise à la France fait nécessairement grief à cette dernière en ce 
qu’elle est empêchée de vérifier que son éventuel placement en détention intervien-
dra sur le fondement d’une infraction pour laquelle elle été remise à l’Etat requérant, 
qu’en jugeant le contraire la chambre de l’instruction a violé le principe de spécialité 
ensemble les articles 12 de la convention d’extradition du 2 mai 2007 entre la France 
et les Emirats-Arabes-Unis, 802 et 591 du code de procédure pénale.

 3°/ que le mis en examen qui comparait devant le juge des libertés et de la détention 
doit disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense, et 
notamment pouvoir prendre connaissance de l’entier dossier de la procédure ; qu’en 
refusant de faire droit à la demande de renvoi de l’affaire à une audience ultérieure en 
vue de permettre la communication du décret d’extradition au dossier de la procédure 
et ainsi de permettre à M. [J] de connaître les infractions en vertu desquelles le juge 
des libertés et de la détention se prononçait, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 5, 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 145 et 591 du code 
de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 696-6 et 593 du code de procédure pénale :

 9. Selon le premier de ces textes, lorsque la juridiction qui a émis le mandat d’arrêt a 
obtenu la remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être poursuivie, condam-
née ou détenue en vue de l’exécution d’une peine privative de liberté pour un fait 
quelconque antérieur à la remise et autre que celui qui a motivé cette mesure.

 10. Il s’ensuit qu’une personne remise à la France en exécution d’un mandat d’arrêt 
et qui n’a pas renoncé au principe de spécialité ne peut faire l’objet d’une mesure de 
détention provisoire pour une infraction autre que celle qui a motivé sa remise.

 11. En vertu du second, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et répondre aux articulations essentielles des mé-
moires des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 12. En l’espèce, pour écarter le grief d’irrégularité de la procédure pris de l’impossi-
bilité de vérifier le respect du principe de spécialité en raison de l’absence, au dossier, 
de la décision d’extradition des autorités de l’Etat requis et approuver le rejet de la 
demande de report du débat contradictoire aux fins de versement de cette décision à 
la procédure, l’arrêt attaqué énonce que le document concerné est une pièce adminis-
trative émanant de l’Etat requis, dont l’absence ne fait pas grief aux intérêts de M. [J], 
qui a la possibilité d’en solliciter l’annulation, le juge des libertés et de la détention 
n’étant pas compétent pour se prononcer sur ce point alors que l’intéressé a eu, en 
outre, la possibilité d’exercer des recours dans l’Etat requis 

 13. Les juges relèvent que les infractions visées, d’une part, dans le mandat d’arrêt in-
ternational, d’autre part, dans la saisine du juge des libertés et de la détention sont les 
mêmes et qu’il a été procédé au débat contradictoire au vu de ces seules infractions, 
de telle sorte que la question du principe de spécialité ne se posait pas. 

 14. La chambre de l’instruction en déduit l’absence de violation du principe du 
contradictoire comme d’atteinte au droit à un procès équitable.

 15. En prononçant ainsi, par des motifs inopérants, la chambre de l’instruction n’a pas 
justifié sa décision.

 16. En effet, cette pièce n’étant pas au dossier lors du débat contradictoire en vue 
d’un éventuel placement en détention provisoire, il lui appartenait de demander, en 
application de l’article 194 du code de procédure pénale, le versement en procédure 
de la décision de remise des autorités compétentes de l’Etat requis, puis de rechercher 
si M. [J] avait été placé en détention provisoire pour des chefs de mise en examen pour 
lesquels ces autorités avaient ordonné, en tout ou partie, sa remise. 

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 30 décembre 2021, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil ; 
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Seys - Avocat général : M. Lemoine - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles 593 et 696-6 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 juillet 1994, pourvoi n° 93-83.248, Bull. crim. 1994, n° 277 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité ; Crim., 17 juin 2020, pourvoi n° 19-84.791, Bull., (cassation) ; Crim., 5 octobre 2021, 
pourvoi n° 21-84.194, Bull., (cassation).

MINEUR

Crim., 6 avril 2022, n° 22-80.276, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Détention provisoire – Placement en détention provisoire – 
Formalités – Dispositions de l’article L. 423-4 du code de procédure 
pénale – Interprétation.

Lorsque le procureur de la République, après avoir fait déférer un mineur devant lui, le poursuit devant le tri-
bunal pour enfants, selon la procédure exceptionnelle de l’audience unique, il peut saisir le juge des libertés et 
de la détention en vue de son placement en détention provisoire jusqu’à l’audience, si les conditions prévues par 
l’article L. 423-9 du code de la justice pénale des mineurs sont remplies. Avec ses réquisitions, le procureur de 
la République doit produire le recueil de renseignements socio-éducatifs, prévu par l’article L. 322-5 du même 
code, qui est obligatoire à ce stade de la procédure, au contraire du rapport prévu par l’article L. 423-4, 2°, a), 
du même code, qui doit être versé au dossier avant l’audience de jugement.

Encourt ainsi la cassation l’arrêt disant que, en l’absence au dossier du rapport éducatif prescrit par l’article 
L. 423-4 précité, le juge des libertés et de la détention n’était pas régulièrement saisi, alors que le recueil de 
renseignements socio-éducatifs avait été établi, et figurait au dossier.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre 3-6, en date du 18 novembre 2021, qui a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention disant n’y avoir lieu à placement 
en détention provisoire de [V] [H].
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. [V] [H], né le [Date naissance 1] 2004, a fait l’objet de poursuites pour vol aggravé, 
en récidive.

 3. Le 24 octobre 2021, le procureur de la République lui a notifié une convocation 
à comparaître devant le tribunal pour enfants statuant en audience unique, et a saisi le 
juge des libertés et de la détention aux fins de placement de l’intéressé en détention 
provisoire jusqu’à sa comparution, prévue le 9 novembre 2021.

 4. Par ordonnance du 24 octobre 2021, le juge des libertés et de la détention a dit 
n’y avoir lieu à placement en détention provisoire, ni à toute autre mesure de sûreté.

 5. Le procureur de la République a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles L. 322-3 à L. 322-6, L. 423-4 et L. 
423-9 du code de la justice pénale des mineurs.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé que la saisine du juge des 
libertés et de la détention était irrégulière, en l’absence au dossier du rapport éduca-
tif prescrit par l’article L. 423-4 du code de la justice pénale des mineurs, alors que 
l’article L. 423-9 du même code, qui seul, en matière d’enfance délinquante, régit la 
saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de placement en détention d’un 
mineur, n’exige nullement que le rapport prévu à l’article L. 423-4 précité soit joint, 
dès cette phase, à la procédure, et ne sanctionne d’aucune irrecevabilité l’absence de 
cette formalité.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 322-5, L. 423-4 et L. 423-9 du code de la justice pénale des mineurs : 

 8. Il résulte de ces textes que, lorsque le procureur de la République, après avoir fait 
déférer un mineur devant lui, le poursuit devant le tribunal pour enfants, selon la 
procédure exceptionnelle de l’audience unique, il peut saisir le juge des libertés et de 
la détention en vue de son placement en détention provisoire jusqu’à l’audience, si 
les conditions prévues par le dernier des articles susvisés sont remplies. Avec ses ré-
quisitions, le procureur de la République doit produire le recueil de renseignements 
socio-éducatifs, prévu par le premier des textes susvisés, qui est obligatoire à ce stade 
de la procédure, au contraire du rapport prévu par l’article L. 423-4, 2°, a), qui doit 
être versé au dossier avant l’audience de jugement.

 9. Pour dire que le juge des libertés et de la détention n’était pas régulièrement saisi 
de la demande de placement en détention provisoire de [V] [H], l’arrêt attaqué énonce 
que l’article L. 423-4, 2°, a), ne laisse place à aucune ambiguïté quant au moment où 
le rapport visé à ce texte doit être versé au dossier par le parquet, dès lors qu’il précise 
que, si ce rapport n’a pas déjà été déposé et versé au dossier unique de personnalité 
alors qu’il aurait dû l’être, il peut toujours être requis par le procureur de la Répu-
blique au moment du défèrement.
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 10. Les juges ajoutent que ce rapport doit d’autant plus être versé au dossier au mo-
ment du défèrement que le juge des libertés et de la détention, saisi aux fins de place-
ment du mineur en détention provisoire, doit pouvoir en prendre connaissance dans 
le cadre de son appréciation de la nécessité de cette détention.

 11. Ils en concluent que, en l’absence au dossier du rapport éducatif prescrit par l’ar-
ticle L. 423-4 précité, le juge des libertés et de la détention n’était pas régulièrement 
saisi, et qu’il n’y avait pas lieu en conséquence de faire droit à la demande tendant au 
placement en détention provisoire du mineur.

 12. En prononçant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le recueil de renseignements 
socio-éducatifs avait été établi et figurait au dossier, la chambre des mineurs a mécon-
nu les textes susvisés.

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 18 novembre 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 et de l’ar-
ticle 800-2 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Valat - Avocat(s) : SCP 
Zribi et Texier -

PEINES

Crim., 6 avril 2022, n° 21-83.457, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Peine correctionnelle – Peine d’emprisonnement sans sursis 
prononcée par la juridiction correctionnelle – Aménagement de 
peine – Aménagement ab initio – Dispositions de l’article 464-2 du 
code de procédure pénale – Effets – Aménagement de principe 
par le tribunal correctionnel.
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Dès lors que ni la situation ou la personnalité du condamné, ni une impossibilité matérielle empêchent l’amé-
nagement de la peine, il appartient à la juridiction correctionnelle, d’une part, de l’ordonner explicitement, dans 
son principe, et, d’autre part, soit de déterminer la forme de cet aménagement si elle obtient les éléments d’appré-
ciation nécessaires à cette fin, en interrogeant le prévenu présent à l’audience, soit, dans le cas inverse, d’ordonner 
sa convocation devant le juge de l’application des peines pour qu’il en règle les modalités, conformément aux 
dispositions de l’article 464-2, I, 1° et 2°, du code de procédure pénale.

Méconnaît ce texte une cour d’appel qui, ayant prononcé une peine et constaté qu’il n’existait aucune raison 
pour priver le condamné d’une mesure d’aménagement, renvoie au juge de l’application des peines la décision 
d’aménager ou non cette peine.

M. [R] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Metz, chambre 
correctionnelle, en date du 25 mars 2021, qui, pour agressions sexuelles aggravées, l’a 
condamné à trente mois d’emprisonnement dont quinze mois avec sursis et cinq ans 
d’interdiction professionnelle, a ordonné sa convocation devant le juge d’application 
des peines pour un éventuel aménagement de la partie ferme de l’emprisonnement et 
une mesure de confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 18 juin 2019, le tribunal correctionnel de Thionville a reconnu 
M.  [R] [X] coupable d’agressions sexuelles aggravées, l’a condamné à trente mois 
d’emprisonnement dont quinze mois avec sursis, a ordonné une mesure de confisca-
tion, et a prononcé sur les intérêts civils.

 3. Le prévenu, le ministère public et les parties civiles ont relevé appel de ce jugement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [X] à un emprison-
nement délictuel de trente mois, dit qu’il sera sursis partiellement pour une durée 
de quinze mois et ordonné la convocation de M. [X] devant le juge de l’application 
des peines pour un éventuel aménagement de la partie ferme de la peine d’empri-
sonnement, alors : « que l’aménagement des peines relève à titre principal de l’office 
du juge correctionnel qui doit soit décider de celui-ci dans ses modalités ou dans son 
seul principe, soit, dans les cas prévus, décerner mandat de dépôt ou mandat d’arrêt, 
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soit, pour les peines d’au moins six mois, décerner un mandat de dépôt à effet diffé-
ré, faisant obstacle à un aménagement ultérieur de la peine ; qu’afin d’exclure toute 
impossibilité d’aménager la peine d’emprisonnement ferme prononcée, la juridiction 
de jugement doit interroger le prévenu comparant sur sa situation personnelle et, le 
cas échéant, ordonner un ajournement de la peine aux fins d’investigations sur sa per-
sonnalité ou sa situation, en application de l’article 132-70-1 du code pénal ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel qui a prononcé une peine d’emprisonnement de trente mois, 
dont quinze mois assortis d’un sursis simple, s’est contentée d’ordonner « la convoca-
tion de [R] [X] devant le juge de l’application des peines pour un éventuel aména-
gement de la partie ferme de la peine d’emprisonnement » ; qu’en abandonnant ainsi 
au juge de l’application des peines le soin de dire si la partie ferme de la peine d’em-
prisonnement prononcée était effectivement aménageable, quand il lui appartenait de 
statuer elle-même sur le principe de cet aménagement en interrogeant M. [X], présent 
à l’audience et, au besoin, en ajournant le prononcé de la peine aux fins d’investigation 
sur sa situation personnelle et familiale, la cour d’appel a violé les articles 132-19 et 
132-25 du code pénal, 464-2 du code de procédure pénale dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 132-19, dans ses rédactions antérieure et postérieure à l’entrée en vi-
gueur de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, et 132-25 du code pénal et 464-2 du 
code de procédure pénale :

 6. Il se déduit de ces textes que si la peine d’emprisonnement ferme est supérieure 
à un an et inférieure ou égale à deux ans au sens de l’article D. 48-1-1 du code de 
procédure pénale, et à deux ans lorsque les faits ont été commis avant le 24 mars 2020 
(Crim., 20 octobre 2020, pourvoi n° 19-84.754, publié au Bulletin), son aménagement 
est le principe et le juge ne peut l’écarter que s’il constate que la situation ou la per-
sonnalité du condamné ne permettent pas son prononcé ou s’il relève une impossibi-
lité matérielle de le faire. Dans ce cas, le juge doit motiver spécialement sa décision, de 
façon précise et circonstanciée, au regard des faits de l’espèce, de la personnalité et de 
la situation matérielle, familiale et sociale du condamné.

 7. Il s’ensuit que le juge ne peut refuser d’aménager la peine au motif qu’il ne serait 
pas en possession d’éléments lui permettant d’apprécier la mesure d’aménagement 
adaptée ; dans ce cas, il doit ordonner, d’une part, l’aménagement de la peine, d’autre 
part, la convocation du prévenu devant le juge de l’application des peines qui détermi-
nera cette mesure, en application de l’article 464-2, I, 1° et 2°, du code de procédure 
pénale.

 8. Après avoir condamné M. [X] à une peine d’emprisonnement dont la partie ferme 
est de quinze mois, la cour d’appel constate que cette peine est aménageable et qu’il 
n’existe aucune raison pour priver celui-ci d’une telle mesure.

 9. Les juges ajoutent qu’ils ne disposent pas d’éléments suffisants, notamment au re-
gard des conditions de logement de M. [X] pour déterminer la forme d’aménagement 
de la peine la plus adaptée.

 10. Ils en concluent que M. [X] devra être convoqué par le juge de l’application des 
peines, et ordonnent cette convocation pour un éventuel aménagement de la partie 
ferme de l’emprisonnement.

 11. En renvoyant ainsi au juge de l’application des peines la décision d’aménager la 
peine, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.
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 12. En effet, dès lors que la cour d’appel estimait que ni la situation ou la personna-
lité du condamné, ni une impossibilité matérielle empêchaient l’aménagement de la 
peine, il lui appartenait, d’une part, de l’ordonner explicitement, dans son principe, 
et, d’autre part, soit de déterminer la forme de cet aménagement si elle obtenait les 
éléments d’appréciation nécessaires à cette fin, en interrogeant le prévenu présent à 
l’audience, soit, dans le cas inverse, d’ordonner sa convocation devant le juge de l’ap-
plication des peines pour qu’il en règle les modalités conformément aux dispositions 
de l’article 464-2, I, 1° et 2°, précité.

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation sera limitée aux peines, dès lors que les autres dispositions n’en-
courent pas la censure.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Metz, en date du 25 mars 
2021, mais en ses seules dispositions relatives aux peines, toutes autres dispositions 
étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Metz, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Metz et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 5 avril 2022, n° 22-80.434, (B), FRH

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Déclaration de conformité à la Constitution – Changement 
de circonstances de droit – Interprétation jurisprudentielle 
constante – Conditions – Interprétation jurisprudentielle intervenue 
postérieurement à la déclaration de conformité.
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[Z] [D] a présenté, par mémoire spécial reçu le 21 février 2022, une question prio-
ritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 13 janvier 
2022, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs de vols aggravés, dégradations 
aggravées, arrestation, enlèvement, détention ou séquestration arbitraires, violences ag-
gravées, escroquerie et tentative d’escroquerie, a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

 « L’interprétation jurisprudentielle constante que la Cour de cassation donne à l’ar-
ticle 145 alinéa 6 du code de procédure pénale à la suite de la décision n° 2021-93[5] 
QPC du 30 septembre 2021, interprétation selon laquelle le défaut de notification du 
droit de se taire par le juge des libertés et de la détention n’est pas sanctionnée par la 
nullité de sa décision, est-elle conforme à l’article 9 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 2. Le fait que la jurisprudence constante critiquée soit, en l’espèce, applicable à une 
obligation créée par une réserve d’interprétation transitoire émise par le Conseil 
constitutionnel, réserve qui fait corps avec le texte législatif, n’est pas de nature à faire 
échec à la transmission.

 3. La disposition législative contestée, telle qu’interprétée transitoirement par le 
Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2021-935 QPC du 30 septembre 2021, est 
applicable au litige. Elle doit être considérée comme ayant été déclarée, par l’effet de 
cette même décision, conforme à la Constitution. 

 4. Si une interprétation jurisprudentielle constante d’une disposition législative décla-
rée conforme à la Constitution peut constituer un changement des circonstances de 
droit, ouvrant la possibilité d’en saisir à nouveau le Conseil constitutionnel, c’est à la 
condition que cette interprétation jurisprudentielle soit intervenue postérieurement à 
la déclaration de conformité. Tel n’est pas le cas en l’espèce, l’interprétation jurispru-
dentielle de l’article 145, alinéa 6, du code de procédure pénale visée par la question 
lui étant antérieure. 

 5. Il n’y a donc pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Michon - Avocat général : M. Lemoine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -



45

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2022
Arrêts et ordonnances

RECEL

Crim., 13 avril 2022, n° 19-84.831, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Infraction originaire – Participation – Auteur principal – Cumul de 
deux infractions (non).

Selon une jurisprudence constante et ancienne de la Cour de cassation, l’infraction de recel ne peut être retenue 
à l’égard de celui qui a commis l’infraction originaire dont provient la chose recélée (Crim., 29 juin 1848, Bull. 
crim. 1848, n° 192 ; Crim., 2 décembre 1971, pourvoi n° 71-90.215, Bull. crim. 1971, n° 337). 

Ces infractions sont exclusives l’une de l’autre, et leur incompatibilité étant étrangère au principe ne bis in idem, 
l’infléchissement de la jurisprudence de la Cour de cassation relative à ce principe (Crim., 15 décembre 2021, 
pourvoi n° 21-81.864, Bull.) est sans incidence sur elle. 

Encourt par conséquent la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare le prévenu receleur du produit des 
infractions principales dont il est l’auteur.

M. [B] [T] et la société [1], partie civile, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la 
cour d’appel de Basse-Terre, chambre correctionnelle, en date du 4  juin 2019, qui, 
pour abus de biens sociaux, banqueroute, recel, infractions à la législation sur les so-
ciétés, a condamné le premier à douze mois d’emprisonnement avec sursis, cinq ans 
d’interdiction de gérer, ordonné une mesure de confiscation et a prononcé sur les 
intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. A l’issue d’une enquête ouverte le 8 octobre 2012 sur la gestion de la société [8] 
([8]), placée en liquidation judiciaire par jugement du 5 octobre 2012, M. [T], gérant 
de cette société, a été poursuivi devant le tribunal correctionnel qui, par jugement 
du 10 mars 2016, l’a relaxé du chef d’abus de confiance et condamné pour abus de 
biens sociaux, banqueroute, infractions à la législation sur les sociétés, recel d’abus 
de biens sociaux, recel de banqueroute, à douze mois d’emprisonnement avec sursis, 
30 000 euros d’amende, cinq ans d’interdiction de gérer, a ordonné une mesure de 
confiscation et a prononcé sur les intérêts civils. 

 3. Il a relevé appel de cette décision.

 4. Le ministère public et la société [1], partie civile, ont formé appel incident.



46

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2022
Arrêts et ordonnances

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, sixième, pris en ses quatrième et 
cinquième branches, et septième moyens proposés pour M. [T]

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le troisième moyen proposé pour M. [T]

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, confirmant le jugement entrepris, 
condamné pénalement et civilement M. [B] [T] pour recel d’abus de biens sociaux et 
de banqueroute au préjudice de la société [8] ;

 alors « que nul ne peut être condamné pour recel du produit des infractions qu’il a 
commises ; qu’en condamnant M. [T] pour recel des délits d’abus de biens sociaux et 
de banqueroute qu’il avait commis, la cour d’appel a violé les articles 321-1 du code 
pénal, L. 241-3 et L. 654-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 321-1 du code pénal, L. 241-3 et L. 654-2 du code de commerce :

 7. Selon une jurisprudence constante et ancienne de la Cour de cassation, l’infraction 
de recel ne peut être retenue à l’égard de celui qui a commis l’infraction originaire 
dont provient la chose recélée (Crim., 29 juin 1848, B., n° 192 ; 2 décembre 1971, 
pourvoi n° 71-90.215, Bull. n° 337). 

 8. La Cour de cassation, infléchissant son interprétation antérieure, a jugé qu’un ou 
des faits identiques ne peuvent donner lieu à plusieurs déclarations de culpabilité 
concomitantes contre une même personne, outre le cas où la caractérisation des élé-
ments constitutifs d’une infraction exclut nécessairement la caractérisation des élé-
ments constitutifs d’une autre, lorsque l’on se trouve dans l’une des deux hypothèses 
suivantes  : dans la première, l’une des qualifications, telle qu’elle résulte des textes 
d’incrimination, correspond à un élément constitutif ou une circonstance aggravante 
de l’autre, qui seule doit alors être retenue ; dans la seconde, l’une des qualifications 
retenues, dite spéciale, incrimine une modalité particulière de l’action répréhensible 
sanctionnée par l’autre infraction, dite générale (Crim., 15 décembre 2021, pourvoi 
n° 21-81.864, publié au Bulletin). 

 9. Dès lors, la question de savoir si ledit infléchissement de jurisprudence est de nature 
à modifier celle décrite au paragraphe 7 se pose.

 10. Il convient de relever que la jurisprudence portant sur l’infraction de recel et l’in-
fraction d’origine interdit non seulement de cumuler les qualifications mais également 
de retenir le recel, délit continu, à l’égard de l’auteur de l’infraction originaire lorsque 
cette dernière est prescrite (Crim., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-83.073, Bull. 
crim. 2015, n° 253).

 11. La Cour de cassation considère ainsi ces infractions comme exclusives l’une de 
l’autre, de sorte qu’elles se rattachent à la catégorie des infractions incompatibles.

 12. Cette exclusion étant étrangère au principe ne bis in idem, l’infléchissement de la 
jurisprudence relative à ce principe est sans incidence sur elle.
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 13. Par conséquent, les délits de recel d’abus de biens sociaux et de recel de banque-
route ne peuvent être retenus à l’encontre de la personne qui a commis les infractions 
principales.

 14. Pour déclarer le prévenu coupable d’abus de biens sociaux et de banqueroute par 
détournement d’actif au préjudice de la société [8], l’arrêt attaqué retient que M. [T] 
a volontairement financé les autres sociétés qu’il contrôlait, au nombre desquelles 
figurent les société civiles immobilières (SCI) [2], [3], [4], [5] et [6] sans respecter les 
procédures sociales et comptables exigées en tel cas et ce, en connaissance de cause, et 
que ces dépenses, poursuivies après la date de cessation des paiements, caractérisent des 
détournements d’actif constitutifs de banqueroute.

 15. Les juges ajoutent, pour confirmer le jugement ayant également condamné M. [T] 
des chefs de recel d’abus de biens sociaux et de recel de banqueroute, que les faits de 
recel sont établis à l’encontre de ce dernier et de ces SCI dont il était le gérant.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a déclaré le prévenu receleur du produit des 
infractions principales dont il était l’auteur, a méconnu les textes susvisés et le principe 
ci-dessus rappelé.

 17. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Et sur le moyen proposé pour la société [1]

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, après relaxe de M. [T] du chef 
d’abus de confiance résultant du marché signé le 28 avril 2010, débouté la société [1], 
partie civile, de ses demandes, alors :

 « 1°/ que la faute civile peut être retenue à l’encontre de celui qui détourne un bien 
qui lui a été remis à titre précaire ; qu’il y a détention à titre précaire d’un bien lorsqu’il 
a été convenu de la remise d’un bien à un mandataire à charge pour lui de le restituer 
à autrui ; qu’en l’espèce, avaient été versés aux débats : les deux conventions du 19 mai 
2010, le procès-verbal d’audition de M. [K] en date du 13 mai 2014, la convention 
conclue le 1er août 2011 entre les sociétés [1] et [9], l’attestation du 29 février 2016 
établie par le président de la CANBT, le récapitulatif des mandats émis par la CANBT 
en date du 30 septembre 2013, les factures adressées par la société [1] à la société [9], 
la lettre de mise en demeure envoyée par M. [K] le 15 février 2012 en règlement des 
factures F 2008300, F 2008301 et F 2011532, la déclaration de créance du 25 février 
2012, faite par M [K], et ainsi que le soutenait la société [1] dans ses écritures, l’exis-
tence d’un contrat conclu entre les société [8] et [1] - tout d’abord verbal, puis écrit - 
en vertu duquel la société [9], mandataire du groupement solidaire d’entreprises [8]/
[1], s’engageait à reverser à la société [1] la moitié des rémunérations perçues pour la 
réalisation des deux chantiers CANBT ; qu’en énonçant, sans examiner ces divers do-
cuments et sans en tout état de cause s’en expliquer, qu’il n’était pas démontré que la 
société [9] avait perçu les fonds remis par la CANBT à charge de les rendre à la société 
[1], la cour d’appel n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 1240, 
ancien 1382, du code civil, 314-1 du code pénal, 2, 427, 497 et 593 du code de pro-
cédure pénale ;

 2°/ que la faute civile peut être retenue à l’encontre de celui qui détourne un bien 
qui lui a été remis à titre précaire ; qu’il y a détention à titre précaire d’un bien lorsqu’il 
a été convenu de la remise d’un bien à un mandataire à charge pour lui de le restituer 
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à autrui ; qu’en ne recherchant pas comme elle y était invitée, plus particulièrement, si 
l’attestation fournie par le président de la CANBT en date du 29 février 2016 ne dé-
montrait pas le caractère précaire de la remise faite à la société [9], et donc l’existence 
d’un détournement de cette somme constitutive d’une faute civile, la cour d’appel n’a 
pas justifié légalement sa décision au regard des articles 1240, ancien 1382, du code 
civil, 314-1 du code pénal, 2, 427, 497 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la remise précaire d’un bien peut être établie au moyen d’un contrat dont la 
validité est contestable ; que si la convention du 1er août 2011, signée entre les sociétés 
[9] et [1], aux fins de voir le maître de l’ouvrage verser directement à la société [1] 
la rémunération de son travail, ne pouvait pas être mise en oeuvre en ce qu’elle était 
contraire aux règles applicables aux groupements solidaires d’entreprises, elle n’en 
demeurait pas moins une preuve de ce que la société [8] accomplissait la moitié des 
travaux prévus par les contrats signés avec la CANBT et donc de ce que le mandataire 
du groupement aurait dû lui reverser la moitié de la somme qu’il avait perçue du 
maître de l’ouvrage et de ce que, à défaut de restituer à la société [1] cette somme qu’il 
avait reçue à titre précaire, le mandataire avait commis un détournement constitutif 
d’une faute civile ; qu’en jugeant cependant sans s’en expliquer davantage que cette 
convention devait être écartée et qu’elle ne pouvait établir la remise précaire des fonds 
à la société [9] et donc le détournement qu’elle en avait fait, la cour d’appel n’a pas 
justifié légalement sa décision au regard des articles 1240, ancien 1382, du code civil, 
314-1 du code pénal, 2, 497 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’insuffisance de motifs équivaut à un défaut de motifs ; que par ses conclu-
sions d’appel, la société [1] faisait valoir que la faute de M. [T] résultait de ce que le 
5 janvier 2012, la SARL [8] avait été placée en redressement judiciaire avec une simple 
mission d’assistance de la Selas [7], administrateur judiciaire, pour tous les actes de 
gestion et de disposition et que M. [B] [T], qui avait ainsi conservé l’administration de 
la société [8], devait conformément à l’article L.622-17 du code de commerce régler 
à l’échéance les contrats qui étaient poursuivis, ce qu’il n’avait pas fait ; qu’en effet la 
société [1] avait effectué, suite au jugement de redressement judiciaire, pas moins de 
12 prestations entre mars 2012 et novembre 2012 et que le récapitulatif des mandats 
indiquait que la CANBT avait payé la somme totale de 1.233.391,56 € à la Société 
[8] pendant la période d’observation, ce qui correspondait à un paiement mensuel 
régulier ; que cependant la société [1] n’avait reçu que trois règlements d’un montant 
respectif de 51.248,88 € en paiement des factures mensuelles F2011597 (51.248,88 €), 
F2011598 (51.248,88 €) et F2011599 (51.248,88 €) alors qu’elle aurait dû recevoir la 
somme totale de 437.508,57 € ; qu’il en résultait que M. [T] qui avait manqué à son 
obligation de payer en priorité le contrat poursuivi et à l’échéance par application de 
l’article L.622-17 du code de commerce avait commis une faute civile dont il devait 
réparation à la société [1]  ; qu’en omettant de procéder à cette recherche pourtant 
nécessaire, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard des articles 1240, ancien 
1382, du code civil, 314-1 du code pénal, 2, 497 et 593 du code de procédure pénale, 
ensemble l’article L.622-17 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 314-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

 19. Le délit d’abus de confiance, prévu au premier de ces textes, ne suppose pas néces-
sairement que la somme détournée ait été remise en vertu d’un contrat.
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 20. Il résulte du second que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 21. Pour relaxer M. [T] du chef d’abus de confiance au préjudice de la société [1], 
l’arrêt attaqué énonce qu’il n’est pas démontré que la société [8], dont ce dernier était 
le gérant, a perçu des fonds qui lui ont été remis par la Communauté d’agglomération 
du nord Basse-Terre (CANBT) à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire 
un usage déterminé.

 22. Les juges ajoutent qu’en l’absence de convention écrite entre la société [8] et la 
société [1], il n’est pas possible de caractériser un usage contraire au mandat, et que la 
convention signée entre les deux sociétés le 1er août 2011 prévoyant une répartition à 
hauteur de 50 % pour chacune d’entre elles ne peut pas fonder un abus de confiance, 
les parties reconnaissant que cette convention n’a jamais pu être mise en ?uvre. 

 23. Il concluent qu’il s’agit d’un litige civil portant sur le bien-fondé des factures 
émises entre les deux sociétés. 

 24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société [1] faisant valoir que 
la société [8], mandataire du groupement solidaire d’entreprises formé avec la société 
[1], s’était engagée à reverser à cette dernière la moitié des rémunérations perçues pour 
la réalisation des deux chantiers confiés par la CANBT, ni rechercher si la signature de 
la convention du 1er août 2011 pouvait établir l’existence d’un tel engagement, la cour 
d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 25. La cassation est à nouveau encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation sera limitée à la déclaration de culpabilité des chefs de recel d’abus de 
biens sociaux et de recel de banqueroute ainsi qu’aux peines prononcées à l’égard de 
M. [T], et, en l’absence de pourvoi du ministère public, aux intérêts civils concernant 
la société [1], dès lors que les autres dispositions n’encourent pas la censure.

En raison de la cassation prononcée, il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens 
proposés.

 27. Il appartiendra à la juridiction de renvoi de statuer, à partir et dans la limite des 
faits objet de la poursuite, sur l’existence d’une éventuelle faute civile de nature à jus-
tifier la réparation des préjudices invoqués par la société [1].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Basse-Terre, en date du 
4 juin 2019, mais en ses seules dispositions ayant déclaré M. [T] coupable de recel et 
aux peines prononcées à son encontre, et ayant statué sur les intérêts civils concernant 
la société [1], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement 
composée à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Basse-Terre, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt par-
tiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turcey - Avocat général : M. Salomon - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Se-
bagh -

REGLEMENTATION ECONOMIQUE

Crim., 20 avril 2022, n° 20-87.248, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence – Opérations de visite et de saisie – Déroulement des 
opérations – Recours – Premier président – Office du juge – Pièces 
couvertes par le secret professionnel – Exclusion – Cas.

L’obligation de confidentialité qui s’impose à toute personne appelée, en application des articles L. 611-3 et 
suivants du code de commerce, à une procédure de conciliation ou de mandat ad hoc, ou qui en a connaissance 
par ses fonctions, ou le secret professionnel applicable aux mandataires judiciaires, ne sont pas opposables aux 
enquêteurs de l’Autorité de la concurrence, en l’absence de disposition expresse.

Les sociétés [4], [4], [2] et [6], ont formé des pourvois contre l’ordonnance du premier 
président de la cour d’appel de Paris, en date du 9 décembre 2020, qui a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention autorisant le rapporteur général 
de l’Autorité de la concurrence à effectuer des opérations de visite et de saisies en vue 
de rechercher la preuve de pratiques anticoncurrentielles et rejeté leurs recours contre 
le déroulement des opérations effectuées en exécution de ladite ordonnance.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 3 avril 2019, le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Paris, saisi par requête du rapporteur général de l’Autorité de la concur-
rence, a autorisé ce dernier, au visa de l’article L.  450-4 du code de commerce, à 
procéder à des opérations de visite et de saisie en vue de rechercher la preuve de pra-
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tiques anticoncurrentielles et délivré commission rogatoire aux juges territorialement 
compétents hors du ressort du tribunal de Paris.

 3. Cette décision visait les locaux des sociétés [4] (la société [3]), [4] (la société [7]), 
[6] et [2].

 4. Deux autres ordonnances ont en outre été prises, par les juges des libertés et de la 
détention des tribunaux judiciaires de Bordeaux, le 4 avril 2019, et Créteil, le 8 avril 
2019.

 5. Les visites domiciliaires et les opérations de saisies documentaires ont donné lieu à 
l’établissement de plusieurs procès-verbaux, des 9 et 10 avril 2019 en ce qui concerne 
les opérations initiales, puis des 14, 15 et 28 mai 2019, s’agissant de l’exploitation des 
scellés.

 6. Des recours ont été exercés par chacune des sociétés contre les ordonnances ci-des-
sus et le déroulement des opérations de visite et saisie. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et quatrième moyens proposés pour la société [3], 
le premier moyen proposé pour la société [7] et les premier moyen et second moyen, 

pris en ses première et deuxième branches, proposés pour les sociétés [6] et [2] 

 7. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale. 

 Sur le troisième moyen proposé pour la société [3], le deuxième moyen 
proposé pour la société [7] et le second moyen, pris en ses troisième 

et quatrième branches, proposé pour les sociétés [6] et [2] 

 Énoncé des moyens

 8. Le moyen proposé pour la société [3] critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle 
a ordonné à l’Autorité de la concurrence la seule restitution des pièces saisies numé-
rotées 2.20, 2.23 et 2.51 et a rejeté le surplus de son recours, alors « que l’ensemble 
des correspondances échangées entre un avocat et son client est couvert par le secret 
professionnel et se trouve, à ce titre, insaisissable, quelle que soit l’affaire à laquelle 
elles se rattachent ; qu’en l’espèce, pour rejeter les demandes de la société [3] tendant 
à l’annulation des saisies de documents couverts par le secret des correspondances 
entre avocat et client, identifiés et recensés par les soins de celle-ci dans les tableaux 
produits en pièces n° 13.00000 à 13.08365 (pour des dossiers ne relevant pas du droit 
de la concurrence), n°16.00000 à 16.00757 (pour des dossiers relevant du droit de la 
concurrence) et n° 23.00000 à 23.00074 (pour des correspondances « non localisées » 
par les agents), le délégué du premier président a estimé, d’une part, que les corres-
pondances entre un avocat et son client n’étaient protégées par le secret professionnel, 
en matière d’atteinte à l’ordre public économique, qu’à la condition d’avoir été émises 
ou adressées par un avocat indépendant de l’entreprise et pour l’exercice des droits de 
la défense « en rapport avec l’objet même de l’enquête déterminée d’après les indices 
d’infraction au droit de la concurrence », d’autre part, que les courriers identifiés par 
la société [3] et dont elle sollicitait la restitution ne correspondaient pas à un échange 
entre avocat et client concernant sa défense dans l’enquête ; qu’en statuant de la sorte, 
donc en ajoutant à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, prise de la restric-
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tion du secret des correspondances aux seuls échanges en rapport avec l’objet même 
de l’enquête déterminé d’après les indices d’infraction au droit de la concurrence, le 
délégué du premier président de la cour d’appel a violé les articles 66-5 de la loi du 
31 décembre 1971 et L. 450-4 du code de commerce, ensemble les articles 6 et 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 9. Le moyen proposé pour la société [7] critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle 
a rejeté son recours tendant, à titre principal, à l’annulation des opérations de visite et 
saisie réalisées les 9 et 10 avril et 14 et 15 mai 2019 dans ses locaux et à la restitution de 
l’intégralité des pièces saisies et de leurs copies et, à titre subsidiaire, à l’annulation de 
la saisie des documents visés aux pièces n° 13, 14, 15 et 18, et à leur restitution, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 qu’en 
toutes matières, que ce soit dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, 
les consultations adressées par un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les cor-
respondances échangées entre le client et son avocat, entre l’avocat et ses confrères 
à l’exception pour ces dernières de celles portant la mention « officielle », les notes 
d’entretien et, plus généralement, toutes les pièces du dossier sont couvertes par le 
secret professionnel ; qu’il se déduit de ce texte que sont insaisissables par l’Autorité 
de la concurrence toutes les correspondances échangées entre l’entreprise sujette à 
une visite domiciliaire et son avocat, sans qu’il faille limiter la portée de cette insaisis-
sabilité aux seules correspondances en relation avec l’exercice des droits de la défense, 
ni à celles dont l’objet est en relation avec celui de l’enquête pour les besoins de 
laquelle l’Autorité de la concurrence a été autorisée à procéder à une visite et saisie 
domiciliaires, ni enfin aux seuls documents dont l’avocat serait l’auteur ou l’expédi-
teur ; qu’en jugeant néanmoins qu’en matière d’atteintes à l’ordre public économique, 
les conseils des avocats à leurs clients ne peuvent bénéficier de cette protection qu’à 
la condition qu’ils aient été émis par un avocat indépendant de l’entreprise et pour 
l’exercice des droits de la défense en rapport avec l’objet même de l’enquête détermi-
née d’après les indices d’infractions au droit de la concurrence, puis en jugeant que tel 
n’était pas le cas des correspondances énumérées par les pièces n° 13, 13.1, 13.2 et 14 
dont la société [7] sollicitait l’expurgation des scellés définitifs, le premier président a 
violé le texte susvisé en y introduisant des restrictions incompatibles avec sa rédaction, 
ensemble l’article 591 du code de procédure pénale et les articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’à supposer même que le champ d’application de l’insaisissabilité des corres-
pondances entre un avocat et son client doive être limité à celles qui ont un lien avec 
l’exercice des droits de la défense, il n’en demeurerait pas moins que le premier pré-
sident ne pouvait restreindre la portée de cette insaisissabilité aux seuls documents en 
rapport avec l’objet même de l’enquête mise en oeuvre par l’Autorité de la concur-
rence, de sorte qu’en se prononçant comme il l’a fait, le premier président a violé l’ar-
ticle 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble l’article 591 du code 
de procédure pénale et les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que la protection du secret des correspondances échangées entre un avocat et son 
client ainsi que celle du droit d’accès au juge ne peuvent être effectives qu’à la condi-
tion que l’autorité poursuivante s’interdise, par des moyens adéquats et contrôlables, de 
prendre connaissance de telles correspondances avant que l’entreprise ayant fait l’ob-
jet d’une visite domiciliaire ait été mise en mesure d’en contester la saisie et de faire 
trancher cette contestation par une juridiction ; qu’en l’espèce, la société [7] exposait 
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dans ses écritures que seule une partie des documents appréhendés par les services de 
l’instruction de l’Autorité consécutivement à la visite domiciliaire effectuée en ses 
locaux avait été placée sous des scellés provisoires ; qu’elle rappelait en effet qu’après 
avoir émis une réquisition pour obtenir la communication de documents dont ils 
n’étaient parvenus à prendre une copie informatique et recueilli sur procès-verbal la 
déclaration du représentant de l’entreprise selon laquelle les documents réquisitionnés 
étaient eux aussi susceptibles de renfermer des correspondances protégées par le secret 
avocat-client, le rapporteur général de l’Autorité avait néanmoins, par un courrier du 
18 avril 2019, expressément refusé de mettre en oeuvre une mesure de protection 
des documents réquisitionnés par leur placement sous un scellé provisoire, de sorte 
que les services de l’instruction de l’Autorité avaient ainsi eu tout loisir de consulter 
sans contrainte l’ensemble de ces documents ; que, pour rejeter le moyen par lequel 
la société [7] demandait de sanctionner l’atteinte irrémédiable ainsi portée par l’Au-
torité au secret des correspondances avocat-client à raison de son refus de mettre en 
oeuvre une mesure provisoire de protection des documents réquisitionnés, le premier 
président s’est borné à énoncer «  qu’il résulte des termes des procès-verbaux que 
les agents ont régulièrement invité le représentant de la société [7] à désigner ceux 
des documents couverts par la confidentialité des communications entre avocats et 
clients » et que la société [7] ne rapportait pas la preuve de ce que les agents de l’Au-
torité aient été au-delà d’un examen sommaire des correspondances en cause « avant 
de décider de la saisie des correspondances, de leur conservation, ni du refus qu’ils 
auraient opposé à une demande précise de retrait de documents » ; qu’en se déter-
minant par de tels motifs impropres à écarter l’atteinte irrémédiable portée au secret 
des correspondances entre avocats et clients qui résultait du refus, lui-même dûment 
documenté, des services de l’instruction de placer les documents réquisitionnés sous 
des scellés provisoires, le premier président a violé l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 
du 31  décembre 1971, ensemble l’article  591 du code de procédure pénale et les 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 10. Le moyen proposé pour les sociétés [6] et [2] critique l’ordonnance attaquée en 
ce qu’elle a rejeté les recours en annulation du procès-verbal établi le 9 avril 2019 à 
[Localité 1] et du procès-verbal établi le 10 avril 2019 à [Localité 8], sauf à ordonner à 
l’Autorité de la concurrence de restituer à la société [6] les seuls documents numérotés 
253, 271, 305, 312, 314 et 509, alors :

 « 3°/ que l’insaisissabilité des documents couverts par le secret professionnel s’étend 
à l’ensemble des correspondances échangées entre un avocat et son client et liées à 
l’exercice des droits de la défense et ne se limite pas à ceux qui relèveraient de l’exer-
cice des droits de la défense dans le présent dossier de concurrence ; qu’en décidant 
au contraire que seuls étaient insaisissables les courriers émis ou adressés par un avocat 
« pour l’exercice des droits de la défense en rapport avec l’objet même de l’enquête 
déterminée d’après les indices d’infraction au droit de la concurrence  » ou encore 
ceux « concernant la matière du droit de la concurrence ou se rapportant l’exercice 
des droits de la défense relatif à l’objet de l’enquête », le conseiller délégué a violé les 
articles 66-5 de la loi du 31 décembre 1971 L. 450-4 du code de commerce, 591 et 
593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que la violation du secret professionnel intervient dès la saisie d’un document, et 
la restitution des documents irrégulièrement saisis dont l’Autorité de la concurrence a 
pu prendre connaissance et qu’elle a pu analyser ne suffit pas à rétablir la société dans 
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ses droits ; que la pratique des scellés provisoires est précisément destinée à garantir 
le secret professionnel en écartant de la saisie les documents couverts par le privilège 
légal avant que l’Autorité de la concurrence ait eu la possibilité de les analyser ; qu’en 
décidant que l’Autorité avait pu refuser à la société [6] le droit de bénéficier de la 
procédure de scellés provisoires s’agissant de la saisie de la messagerie de Mme [J], sans 
que ce refus ne lui cause de préjudice, tandis qu’elle avait souligné que cette messa-
gerie comportait des documents couverts par le secret professionnel, dont l’Autorité 
ne pouvait pas librement prendre connaissance, le conseiller délégué a méconnu les 
articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, L. 450-4 du code de commerce, 591 et 293 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour 

 11. Les moyens sont réunis.

 12. Pour rejeter les recours contre le déroulement des opérations de visite et saisie, 
pris des atteintes au secret de la correspondance avocat-client, l’ordonnance attaquée 
énonce que, si les conseils des avocats à leurs clients sont protégés par le secret pro-
fessionnel et par principe insaisissables quel que soit le circuit de leur échange ou 
leur support, c’est cependant, en matière d’atteinte à l’ordre public économique, à la 
condition que soit caractérisée la preuve qu’ils sont émis ou adressés par un avocat 
indépendant de l’entreprise et pour l’exercice des droits de la défense en rapport avec 
l’objet même de l’enquête déterminée d’après les indices d’infraction au droit de la 
concurrence. 

 13. Le premier président, analysant les documents dont la saisie était contestée par 
la société [3], relève que les agents autorisés à rechercher les preuves des indices de 
pratiques anticoncurrentielles ne peuvent être restreints, a priori, par le volume des do-
cuments concernés et qu’il appartient aux entreprises de désigner avec suffisamment 
de précision ceux des documents dont l’objet relève du secret avocat-client qu’elles 
entendent opposer. 

 14. Il précise qu’après avoir placé l’ensemble des pièces saisies sous scellé provisoire, 
l’Autorité de la concurrence, qui a imparti à la société [3], pour formuler ses observa-
tions, un délai jusqu’au 29 avril 2019, limite repoussée au 6 mai, était fondée à refuser 
d’examiner et d’exclure de la saisie les documents qui n’étaient pas désignés précisé-
ment comme couverts par le secret susvisé.

 15. Il ajoute que, connaissance prise des autres documents visés par la société [3] dans 
ses conclusions, aucun d’entre eux ne procède d’échanges entre avocat et client en lien 
avec l’enquête.

 16. L’ordonnance attaquée, en ce qui concerne les saisies opérées dans les locaux de 
la société [7], énonce que les agents qui sont intervenus ont invité le représentant de 
cette société à désigner ceux des documents couverts par la confidentialité des com-
munications entre avocats et clients et qu’il ne se déduit pas de la conduite et de la 
chronologie de la procédure que les agents n’ont pas adapté leurs demandes ou leurs 
refus à la désignation ou l’absence de désignation, par cette société, des documents 
dont elle contestait la saisie et n’ont pas écarté ceux d’entre eux qui intéressaient 
l’exercice des droits de la défense dans l’enquête en cours.

 17. Le premier président relève qu’il n’est pas interdit aux agents de l’Autorité de 
la concurrence de procéder à un examen des documents appréhendés, alors que la 
société [7] n’allègue pas l’existence de circonstances dans lesquelles ces mêmes agents 
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seraient allés au-delà de cet examen sommaire ou auraient rejeté une demande précise 
de retrait de documents.

 18. Il ajoute que, connaissance prise par la juridiction, il ne s’évince pas des corres-
pondances désignées par la société [7] la preuve que ces documents entrent dans la 
protection du secret de l’échange avocat-client en lien avec l’enquête.

 19. En ce qui concerne la société [6], l’ordonnance attaquée énonce que la messa-
gerie de Mme [J] étant hébergée sur un site basé au Luxembourg, l’obtention d’une 
copie d’une partie des messages électroniques n’a pas été possible immédiatement et 
que la société, qui a elle-même transmis plus tard à l’Autorité de la concurrence les 
documents concernés, ne démontre pas que l’absence de scellé provisoire lui aurait 
personnellement causé le moindre préjudice. 

 20. Le premier président, rappelant que cette société conteste les conditions dans 
lesquelles les agents de l’Autorité de la concurrence, procédant au tri des courriels 
extraits de cette même messagerie, ont retenu certains d’entre eux qui étaient pour-
tant protégés par la confidentialité avocat-client, relève que, connaissance prise desdits 
documents, la plupart d’entre eux ne concernent pas la matière du droit de la concur-
rence ou ne se rapportent pas à l’exercice des droits de la défense relatifs à l’objet de 
l’enquête, à l’exception de six d’entre eux qui, seuls, seront restitués.

 21. S’agissant de la société [2], le premier président, rappelant que cette société re-
proche à l’Autorité de la concurrence de n’avoir retiré qu’une partie des courriers 
échangés entre la requérante et ses avocats et portant sur des problèmes juridiques sans 
rapport avec le droit de la concurrence, observe que, connaissance prise desdits docu-
ments, la plupart d’entre eux ne concernent pas la matière du droit de la concurrence 
ou ne se rapportent pas à l’exercice des droits de la défense relativement à l’objet de 
l’enquête

 22. C’est à tort que le premier président retient que seuls sont insaisissables les docu-
ments qui relèvent de l’exercice des droits de la défense dans un dossier de concur-
rence, alors que c’est dans toutes les procédures où un avocat assure la défense de son 
client qu’est protégé le secret des correspondances échangées entre eux et qui y sont 
liées.

 23. L’ordonnance n’encourt pour autant pas la censure, pour les motifs qui suivent.

 24. D’une part, aucune des sociétés susvisées ne dénonçait une atteinte aux droits de 
la défense en dehors de la seule procédure concernée.

 25. D’autre part, la confection des scellés provisoires est une faculté laissée à l’appré-
ciation des enquêteurs.

 26. Enfin, la présence, parmi les documents saisis, de pièces couvertes par le secret ne 
saurait avoir pour effet d’invalider la saisie de tous les autres documents.

 27. Ainsi, les moyens seront écartés.

 Sur le troisième moyen proposé pour la société [7] 

 Énoncé du moyen

 28. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté le recours tendant, 
à titre principal, à l’annulation des opérations de visite et saisie réalisées les 9 et 10 avril 
et 14 et 15 mai 2019 et à la restitution de l’intégralité des pièces saisies et de leurs 
copies et, à titre subsidiaire, à l’annulation de la saisie des documents visés aux pièces 
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n° 13, 14, 15 et 18, et à leur restitution, alors « qu’il résulte de l’article L. 611-15 du 
code de commerce que toute personne qui est appelée à la procédure de concilia-
tion ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est tenue à la 
confidentialité ; qu’en outre l’arrêté du garde des sceaux du 18 juillet 2018 portant 
approbation des règles professionnelles établies par le [5] et des mandataires judiciaires 
dispose que dans le cadre des missions et mandats qui leur sont confiés, l’administra-
teur judiciaire et le mandataire judiciaire sont tenus au secret professionnel dans les 
conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal, ce secret couvrant 
tout ce qui est venu à leur connaissance dans l’exercice de leur activité ; qu’en l’espèce, 
la société [7] faisait valoir qu’elle avait fait l’objet de plusieurs procédures de conci-
liation et de mandat ad hoc ouvertes par le tribunal de commerce de Paris en 2018 
et en 2019 dans le cadre de la prévention de ses difficultés financières et que, compte 
tenu du secret professionnel auquel était astreint l’administrateur judiciaire désigné 
successivement en qualité de conciliateur et de mandataire ad hoc, les correspondances 
et documents échangées entre elle et ce dernier ne pouvaient être régulièrement saisis 
par les services de l’instruction de l’Autorité ; qu’en énonçant, pour rejeter ce moyen, 
que « la procédure de l’article L. 450-4 du code de commerce dans le cadre de laquelle 
les documents de ces auxiliaires de justice ont été saisis n’investit pas les entreprises 
de la qualité pour opposer ce secret professionnel, de sorte que la société [7] n’est 
pas recevable à l’invoquer », alors que le secret professionnel auquel sont astreints les 
mandataires de justice dans le cadre des procédures de conciliation et de mandat ad 
hoc instituées par les articles L. 611-3 et suivants du code de commerce a précisément 
vocation à protéger l’entreprise concernée par ces procédures, le délégué du premier 
président a violé l’ensemble des textes susvisés, ensemble l’article  591 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 29. Contrairement à ce que soutient le moyen, l’obligation de confidentialité qui 
s’impose à toute personne appelée à une procédure de conciliation ou de mandat ad 
hoc, ou qui en a connaissance par ses fonctions, ou le secret professionnel applicable 
aux mandataires judiciaires, ne sont pas opposables aux enquêteurs de l’Autorité de la 
concurrence, en l’absence de disposition expresse. 

 30. De surcroît, les droits de l’entreprise concernée au regard d’un risque de divulga-
tion, à des tiers, des documents saisis ou fournis par elle, sont protégés par les articles 
L. 463-4 et L. 463-6 du code de commerce.

 31. Ainsi, le moyen sera rejeté.

 Mais sur le second moyen, pris en sa cinquième 
branche, proposé pour les sociétés [6] et [2]

 Enoncé du moyen

 32. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté les recours en 
annulation du procès-verbal établi le 9 avril 2019 à [Localité 1] et du procès-verbal 
établi le 10 avril 2019 à [Localité 8], sauf à ordonner à l’Autorité de la concurrence 
de restituer à la société [6] les seuls documents numérotés 253, 271, 305, 312, 314 et 
509, alors :

 « 5°/ que la société [6] avait précisément fait valoir que de nombreux éléments de la 
messagerie de Mme [J] étaient étrangers au champ de l’ordonnance d’autorisation de 
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visite et devaient donc être restitués ; qu’en rejetant le recours de ce chef, sans exami-
ner ce moyen déterminant, le conseiller délégué qui a entaché sa décision d’un défaut 
de motifs, a violé les articles L. 450-4 du code de commerce, 591 et 593 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale :

 33. Tout jugement, arrêt ou ordonnance doit comporter les motifs propres à justifier 
la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence. 

 34. Pour contester la saisie de certains documents par les agents de l’Autorité de la 
concurrence, les sociétés [6] et [2], au soutien d’explications précises et d’un document 
électronique récapitulatif, ont fait valoir que certains des courriels saisis dans la mes-
sagerie de Mme [J], directrice des ressources humaines de cette dernière société, ayant 
trait à une activité commerciale dans le marché de la bière, étaient sans rapport avec 
l’objet de l’ordonnance, qui visait des comportements anticoncurrentiels affectant le 
marché des vins et spiritueux.

 35. En rejetant le recours ainsi formulé, sans répondre aux moyens péremptoires des 
conclusions dont il était saisi, le premier président n’a pas justifié sa décision.

 36. La cassation est de ce fait encourue.

 Portée et conséquence de la cassation

 37. La cassation à intervenir ne portera que sur les dispositions de l’ordonnance reje-
tant le recours contre les saisies effectuées sur la messagerie de Mme [J]. 

 38. Les dispositions de l’article 618-1 du code de procédure pénale sont applicables 
en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit total ou partiel. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par les sociétés [4] :

 LES REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par les sociétés [6] et [2] :

 CASSE et ANNULE l’ordonnance susvisée du premier président de la cour d’appel 
de Paris, en date du 9 décembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives aux sai-
sies opérées sur la messagerie électronique de Mme [J], toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 FIXE à 2 500 euros la somme que devront payer, chacune, les sociétés [4] et [4] à 
l’Autorité de la concurrence en application de l’article 618-1 du code de procédure 
pénale ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du même code à l’encontre des 
sociétés [6] et [2] ; 
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
du premier président de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite 
de l’ordonnance partiellement annulée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Lesclous - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 611-3 et suivants du code de commerce ; article 591 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-84.304, Bull. (cassation), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 13 avril 2022, n° 21-80.653, (B), FS

– Cassation –

 ■ Personne morale – Conditions – Fusion-absorption – Revirement 
de jurisprudence – Portée – Cas – Opération de fusion-absorption 
anttérieure au 25 novembre 2020 – Conditions.

En cas de fusion-absorption d’une société par une autre société, la société absorbante peut être condamnée péna-
lement pour des faits constitutifs d’une infraction commise par la société absorbée avant l’opération dans deux 
hypothèses :

- lorsque l’opération, conclue postérieurement au 25 novembre 2020, entre dans le champ de l’application de 
la directive 78/855/CEE du Conseil du 9 octobre 1978 relative à la fusion des sociétés anonymes, codifiée en 
dernier lieu par la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017. Dans 
ce cas seule une peine d’amende ou de confiscation peut être prononcée à l’encontre de la société absorbante ;

- lorsque l’opération, quelle que soit sa date et quelle que soit la nature des sociétés concernées, a eu pour objectif 
de faire échapper la société absorbée à sa responsabilité pénale et qu’elle constitue ainsi une fraude à la loi. Dans 
ce cas, toute peine encourue peut être prononcée.

Les juridictions d’instruction ne sauraient en conséquence prononcer une décision de non-lieu fondée sur la dis-
solution de la société absorbée contre laquelle elles relèvent des charges suffisantes d’avoir commis les faits dont 
elles sont saisies, sans vérifier, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, au besoin en ordonnant 
un supplément d’information, si les conditions pour exercer des poursuites à l’encontre de la société absorbante 
ne sont pas susceptibles d’être remplies.
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Encourt dès lors la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, pour confirmer l’ordonnance de non-lieu 
du juge d’instruction, retient que la société mise en cause a fait l’objet d’une fusion à une date où, selon la 
jurisprudence de la Cour de cassation, l’article 121-1 du code pénal s’opposait à ce que la société absorbante 
soit poursuivie et condamnée pour des faits commis par la société absorbée antérieurement à l’opération de fusion 
absorption, sans se prononcer sur l’existence d’une éventuelle fraude à la loi.

M. [T] [D], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Versailles, en date du 21 janvier 2021, qui, dans l’information 
suivie contre personne non dénommée du chef de recel, a confirmé l’ordonnance de 
non-lieu du juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 6 novembre 2014, M. [D] a déposé plainte avec constitution de partie civile du 
chef de recel d’abus de biens sociaux qui aurait notamment été commis par la société 
[1] à l’occasion d’une opération de promotion immobilière s’étant déroulée à compter 
de 1991. 

 3. Le 30 novembre 2005, la société [2], alors actionnaire unique de la société [1], avait 
décidé de la dissolution par anticipation de cette dernière et la transmission universelle 
de son patrimoine à son propre bénéfice. 

 4. Le 27 mai 2020, le juge d’instruction a ordonné un non-lieu. 

 5. M. [D] a formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a, confirmant l’ordonnance entreprise, 
dit n’y avoir lieu à poursuivre alors « que la société absorbante peut être déclarée cou-
pable et condamnée à une peine d’amende ou de confiscation pour des faits commis 
par la société absorbée ; que si le principe de prévisibilité juridique s’oppose à ce que 
cette règle soit appliquée aux fusions antérieures au 25 novembre 2020, réserve est 
cependant faite des cas de fraude ; qu’en décidant que la responsabilité pénale de la 
société [2], absorbante, ne pouvait être recherchée pour des faits de recel d’abus de 
biens sociaux commis par la société [1], absorbée, y compris lorsque la fusion-absorp-
tion procédait d’une fraude, les juges du fond ont violé l’article 121-1 du code pénal. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 121-2 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

 8. Selon le second de ces textes, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit com-
porter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 9. Selon le premier, les personnes morales, à l’exclusion de l’Etat, sont responsables 
pénalement des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou repré-
sentants.

 10. La Cour de cassation juge (Crim., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-86.955) 
qu’en cas de fusion-absorption d’une société par une autre société, la société absor-
bante peut être condamnée pénalement pour des faits constitutifs d’une infraction 
commise par la société absorbée avant l’opération dans deux hypothèses :

 - lorsque l’opération, conclue postérieurement au 25 novembre 2020, entre dans le 
champ de l’application de la directive 78/855/CEE du Conseil du 9 octobre 1978 
relative à la fusion des sociétés anonymes, codifiée en dernier lieu par la directive (UE) 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017. Dans ce cas seule 
une peine d’amende ou de confiscation peut être prononcée à l’encontre de la société 
absorbante ;

 - lorsque l’opération, quelle que soit sa date et quelle que soit la nature des sociétés 
concernées, a eu pour objectif de faire échapper la société absorbée à sa responsabilité 
pénale et qu’elle constitue ainsi une fraude à la loi. Dans ce cas, toute peine encourue 
peut être prononcée. 

 11. Il s’en déduit que les juridictions d’instruction ne sauraient prononcer une déci-
sion de non-lieu fondée sur la dissolution de la société absorbée contre laquelle elles 
relèvent des charges suffisantes d’avoir commis les faits dont elles sont saisies, sans 
vérifier, soit d’office, soit à la demande d’une partie qui l’invoque, au besoin en or-
donnant un supplément d’information, si les conditions pour exercer des poursuites à 
l’encontre de la société absorbante ne sont pas susceptibles d’être remplies. 

 12. En l’espèce, pour confirmer l’ordonnance de non-lieu du juge d’instruction, 
l’arrêt attaqué relève que la société [1], qui se serait rendue coupable du recel d’abus 
de bien social dénoncé à compter de 1991, a fait l’objet d’une fusion ayant consisté 
en une dissolution sans liquidation et un transfert universel de ses actifs et passifs à la 
société [2] à la date du 5 décembre 2005. 

 13. Il énonce que l’article 121-1 du code pénal pose le principe selon lequel nul n’est 
responsable pénalement que de son propre fait et que selon la jurisprudence alors 
constante de la Cour de cassation, ce principe s’opposait à ce que la société absorbante 
soit poursuivie et condamnée pour des faits commis par la société absorbée antérieu-
rement à une opération de fusion absorption, cette société ayant perdu sa personnalité 
juridique par l’effet de la fusion, de sorte que l’action publique était éteinte à son 
encontre.

 14. Il précise que cette jurisprudence a été maintenue par la Cour de cassation après 
un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 5 mars 2015 ayant dit pour 
droit qu’une fusion par absorption entraîne la transmission à la société absorbante de 
l’obligation de payer une amende infligée après cette fusion pour des infractions com-
mises par la société absorbée avant la fusion.
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 15. Les juges ajoutent que le Conseil constitutionnel a néanmoins rappelé qu’en 
dehors de la matière pénale, le principe de la responsabilité personnelle pouvait faire 
l’objet d’adaptations, justifiées par la nature de la sanction et par l’objet qu’elle pour-
suit, et que la responsabilité de la personne morale a par ailleurs évolué, même en 
matière pénale.

 16. Ils relèvent que l’appelant demande à la cour de retenir une nouvelle interpré-
tation de la responsabilité pénale des personnes morales au regard des réalités écono-
miques de la fusion-absorption et du fait qu’elle peut constituer un moyen pour une 
société d’échapper aux conséquences des infractions qu’elle aurait commises.

 17. La cour d’appel considère qu’une telle interprétation ne saurait cependant, 
sans porter atteinte au principe de prévisibilité juridique garanti par l’article 7 de la 
convention européenne des droits de l’homme, s’appliquer à une opération conduite 
en 1991, suivie d’une fusion-absorption à une date où seule l’interprétation classique 
de la responsabilité pénale des personnes morales pouvait être envisagée par les acteurs 
et bénéficiaires de cette opération économique.

 18. Elle en déduit que la responsabilité pénale de la société [2] ne peut dès lors être 
recherchée du fait de recels d’abus de biens sociaux commis par la société [1]. 

 19. En statuant ainsi, sans se prononcer sur l’existence d’une éventuelle fraude à la loi, 
la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 20. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 21 janvier 2021, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Versailles, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Rapprochement(s) : 

Revirement de Crim., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-86.955, Bull. crim. (cassation partielle).
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TRAVAIL

Crim., 5 avril 2022, n° 20-81.775, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Travail dissimulé – Dissimulation d’emploi salarié – Caractérisation – 
Lien de subordination – Défaut – Applications diverses.

Le délit de travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié suppose que soit établie l’existence d’un lien de 
subordination.

Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le 
pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de 
son subordonné.

N’exécute pas une prestation de travail sous un lien de subordination le particulier qui accepte, par l’inter-
médiaire d’une plateforme numérique gérée par une société, d’exécuter des missions consistant à collecter, pour 
le compte de marques ou d’enseignes, des données commerciales, dès lors qu’il est libre d’abandonner en cours 
d’exécution les missions proposées, qu’il ne reçoit aucune instruction ou consigne lors de leur exécution, que la 
société ne dispose pas, pendant l’exécution de la mission, du pouvoir de contrôler l’exécution de ses directives et 
d’en sanctionner les manquements, quand bien même la correcte exécution des missions est l’objet d’une vérifi-
cation par la société qui peut refuser de verser la rémunération prévue et le remboursement des frais engagés, en 
cas d’exécution non conforme.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui condamne ladite société et sa directrice générale du chef de travail dissi-
mulé par dissimulation d’emplois salariés pour ne pas avoir effectué de déclaration nominative à l’embauche, de 
déclarations sociales et fiscales ni remis de bulletins de paie en raison des missions précitées.

Mme  [I] [U] et la société [1], intervenant en qualité de mandataire liquidateur de 
la société [2], ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Douai, 6e 
chambre, en date du 10 février 2020, qui, pour travail dissimulé, a condamné, la pre-
mière, à 5 000 euros d’amende, la seconde, à 50 000 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société anonyme [2] a pour activité de collecter puis de traiter, pour le compte 
de marques ou d’enseignes, des données commerciales dites de « terrain » recueillies 
par des particuliers appelés « clicwalkers » qui, à partir d’une application gratuite té-
léchargée sur leur téléphone, effectuent pour le compte de cette société des missions.

 3. Celles-ci peuvent consister à fournir des informations sur leurs habitudes de 
consommation, à émettre un avis ou prendre des photographies sur les supports de 
communication des clients ou enfin à vérifier dans les magasins la présence, le prix 
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et la visibilité des produits, les supports commerciaux ou la qualité des prestations de 
service des entreprises clientes de la société.

 4. La participation des « clicwalkers » aux missions s’effectue sur la base du volontariat.

 5. Ces derniers perçoivent une gratification en points-cadeaux ou en numéraire ver-
sée après vérification par la société [2] du respect des modalités de la mission.

 6. Au terme d’une enquête préliminaire ayant conclu que les « clicwalkers » devaient 
être assimilés à des salariés, la société [2] et Mme [I] [U], présidente et directrice gé-
nérale de celle-ci, ont été poursuivies du chef de travail dissimulé par dissimulation 
d’emplois salariés, par défaut de déclaration nominative préalable à l’embauche, de 
déclarations sociales et fiscales et de remise de bulletins de paie, en raison des missions 
exécutées par vingt-huit salariés ayant perçu chacun plus de 600 euros en 2015 ou 
2016.

 7. Ni les « clicwalkers » visés à la prévention ni l’URSSAF ne se sont constitués parties 
civiles.

 8. Par jugement en date du 24 mai 2018, le tribunal correctionnel a relaxé Mme [U] 
et la société [2] au motif que les « clicwalkers » ne pouvaient être considérés comme 
des salariés.

 9. Le procureur de la République a formé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré Mme [U] et la société [2] 
coupables du délit de travail dissimulé par dissimulation d’emplois salariés, alors :

 « 1°/ que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous 
l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné ; qu’en 
l’espèce, la société [2], dont Mme [U] est la dirigeante, a mis en place une application 
mobile sur laquelle sont répertoriées diverses missions de très courte durée, s’inscrivant 
dans la vie quotidienne des consommateurs, consistant, pour le particulier qui y sous-
crit, appelé « clicwalker », à collecter des données ou à donner son avis sur un produit, 
une vitrine, une expérience client ou une pratique commerciale via cette application 
en contrepartie de quelques euros ou de points-cadeaux ; qu’en retenant, pour décla-
rer la société [2] et Mme [U] coupables de travail dissimulé par dissimulation d’em-
plois salariés, que les « clicwalkers » étaient liés par un contrat de travail à cette société, 
lorsqu’elle constatait que ceux-ci étaient libres d’accepter ou non les missions dispo-
nibles sur l’application et de les abandonner, qu’ils étaient également libres de gérer 
leur temps comme ils l’entendaient et qu’ils ne percevaient qu’une faible rémunéra-
tion, ce dont il se déduisait qu’ils bénéficiaient d’une liberté totale exclusive d’un lien 
de subordination, dont l’exercice n’était pas même limité par un état de dépendance 
économique, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ;

 2°/ que pour retenir l’existence d’un lien de subordination entre la société [2] et les 
« clicwalkers », la cour d’appel relève d’abord que les missions sont parfois très précises, 
ce dont elle déduit que la société dispose du pouvoir de donner des ordres et des 
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directives aux « clicwalkers » puis ajoute que la société contrôle la bonne exécution 
de la prestation et dispose d’un pouvoir de sanction consistant à ne pas rémunérer le 
« clicwalker » et à ne pas rembourser les frais éventuellement exposés lorsque la mis-
sion n’a pas été exécutée conformément aux modalités prescrites ; qu’en prononçant 
ainsi, lorsque la société n’exerce aucun pouvoir de direction mais se borne à proposer 
des missions détaillées auxquelles les particuliers sont totalement libres de souscrire ou 
non après avoir pris connaissance du contenu de la mission, que le contrôle exercé, 
qui n’intervient qu’une fois la mission achevée, consiste uniquement à vérifier l’exé-
cution de l’obligation contractuelle qui est la cause de la gratification, et que l’absence 
de rémunération sanctionne exclusivement le défaut d’exécution de cette obligation 
librement souscrite, la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs impropres à 
caractériser un lien de subordination, n’a pas justifié sa décision au regard des articles 
L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ;

 3°/ que les juges correctionnels ne peuvent statuer que sur les faits dont ils sont saisis, 
à moins que le prévenu n’accepte expressément d’être jugé sur des faits distincts de 
ceux visés à la prévention ; qu’en l’espèce, les exposantes sont poursuivies pour des 
faits supposément commis « entre courant juillet 2015 et courant juin 2016 » ; que, dès 
lors, en se fondant, pour retenir que la société [2] disposait d’un pouvoir de sanction 
et en déduire l’existence d’un lien de subordination, que, jusqu’en 2014, les conditions 
générales prévoyaient qu’un contributeur pouvait être banni et son compte fermé en 
cas de manquement répété aux spécificités techniques demandées ou à défaut de trans-
mission des éléments dans les délais annoncés, la cour d’appel a violé les articles 388 et 
512 du code de procédure pénale et méconnu le principe ci-dessus énoncé ;

 4°/ que pour retenir que la société [2] disposait d’un pouvoir de sanction et en dé-
duire l’existence d’un lien de subordination, la cour d’appel énonce que si la clause des 
conditions générales selon laquelle « en cas de manquement répété par le « clicwalker » 
quant aux spécificités techniques demandées ou à défaut de transmission des éléments 
dans les délais annoncés celui-ci pourra se voir exclu du réseau » a été supprimée en 
2015, il est apparu dans les faits que, postérieurement à cette date, la société avait pu 
« bannir » certains utilisateurs tel qu’en atteste un courriel daté du 22 juillet 2015 si-
gnifiant à un « clicwalker » la clôture de son compte utilisateur pour avoir utilisé une 
photo non conforme ; qu’en se déterminant ainsi, lorsqu’il ne pouvait être déduit de 
la clôture du compte utilisateur de ce membre que la société prévenue détenait un 
pouvoir hiérarchique sur les « clicwalkers » dès lors que cette clôture ne sanctionnait 
pas un manquement dans l’exécution d’une mission ou d’une prestation de travail 
mais l’utilisation d’une photo non conforme, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision 
au regard des articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail ;

 5°/ que le contrat de travail ne peut exister qu’en présence d’une prestation de travail, 
laquelle consiste en une activité professionnelle, c’est-à-dire exercée de manière habi-
tuelle ou régulière afin d’en tirer des revenus ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté 
que les « clicwalkers », dont les compétences professionnelles n’étaient pas contrôlées 
et qui étaient libres d’accepter les missions proposées, étaient rémunérés de quelques 
euros par mission et que seuls 27 d’entre eux avaient perçu plus de 600 euros en 2015 ; 
qu’en retenant qu’un contrat de travail les liait à la société [2], lorsqu’il ressortait de ces 
constatations que les missions proposées l’étaient non en considération des aptitudes 
professionnelles des « clicwalkers » mais au regard de leur seule qualité de consom-
mateurs et qu’elles n’étaient par ailleurs qu’occasionnelles et peu rémunératrices, la 
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cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la fourniture d’une prestation de travail, a violé les 
articles au regard des articles L. 1221-1 et L. 8221-5 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail :

 11. Il se déduit de ces textes que le délit de travail dissimulé par dissimulation d’em-
ploi salarié suppose que soit établie l’existence d’un lien de subordination.

 12. La Cour de cassation juge que le lien de subordination est caractérisé par l’exécu-
tion d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres 
et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son 
subordonné (Soc., 13 novembre 1996, pourvoi n° 94-13.187, Bull. 1996, V, n° 386).

 13. L’existence d’une relation de travail salariée ne dépend ni de la volonté exprimée 
par les parties, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à leur convention, mais dé-
pend des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité professionnelle (Ass. 
plén., 4 mars 1983, pourvois n° 81-11.647 et 81-15.290, Bull. 1983, Ass. plén., n° 3 ; 
Soc., 19 décembre 2000, pourvoi n° 98-40.572, Bull. 2000, V, n° 437 ; Soc., 28 no-
vembre 2018, pourvoi n° 17-20.079, publié au Bulletin).

 14. En l’espèce, pour infirmer le jugement et caractériser notamment l’existence d’un 
lien de subordination entre la société prévenue et les « clicwalkers », l’arrêt énonce 
que les missions qui leur sont confiées ainsi que les consignes et directives pour les 
exécuter peuvent être très précises.

 15. Les juges ajoutent que la société contrôle la bonne exécution de la prestation, afin 
de vérifier qu’elle correspond à la commande de son client.

 16. Ils relèvent encore que ce contrôle s’accompagne d’un pouvoir de sanction 
puisque si la mission est rejetée, celui qui l’a exécutée ne sera pas rémunéré et ses frais 
ne seront pas remboursés.

 17. Ils constatent enfin que même si les conditions générales de la plate-forme ne le 
prévoient plus depuis 2014, la mauvaise exécution répétée des missions a entraîné la 
clôture du compte de certains utilisateurs en 2015.

 18. Ils en déduisent que les utilisateurs de la plate-forme exécutent une prestation 
de travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des 
directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subor-
donné et qu’ainsi la qualification de contrat de travail doit être retenue.

 19. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
ci-dessus rappelé.

 20. En effet, n’exécute pas une prestation de travail sous un lien de subordination le 
particulier qui accepte, par l’intermédiaire d’une plate-forme numérique gérée par 
une société, d’exécuter des missions telles que décrites précédemment dès lors qu’il est 
libre d’abandonner en cours d’exécution les missions proposées, qu’il ne reçoit aucune 
instruction ou consigne lors de leur exécution, que la société ne dispose pas, pendant 
l’exécution de la mission, du pouvoir de contrôler l’exécution de ses directives et d’en 
sanctionner les manquements, quand bien même la correcte exécution des missions 
est l’objet d’une vérification par la société qui peut refuser de verser la rémunération 
prévue et le remboursement des frais engagés, en cas d’exécution non conforme.

 21. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef.
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 22. N’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, les faits n’étant suscep-
tibles d’aucune autre qualification pénale, la cassation aura lieu sans renvoi, ainsi que le 
permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Douai, en date du 10 février 2020 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Douai, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 8221-5 et L. 8224-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 4 mars 1983, pourvoi n°  81-11.647, Bull. 1983, Ass. plén., n°  3 (cassation)  ; Soc., 
13 novembre 1996, pourvoi n° 94-13.187, Bull. 1996, V, n° 386 (3) (cassation partielle) ; Soc., 
28 novembre 2018, pourvoi n° 17-20.079, Bull. 2018, (cassation), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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